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PARIS, 25 MAI. 

Alexandrie, le U niai 1859, 6 h. 30 soir. 

Les blessés du combat de Montebello ont été transpor-
tés par le chemin de fer dans les hôpitaux d'Alexandrie, 
ou ils sont l'objet des soins les plus empressés. 

Les prisonniers autrichiens, arrivés hier à Alexandrie, 
viennent de partir par le chemin de fer pour Gênes, d'où 
ils seront dirigés sur Marseille. L'Empereur leur a fait 
distribuer, avant leur départ, des secours en argent. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 24 mai, 10 h. 15 soir. 

Le général Giulay a transféré son quartier-général à 

Garlasco. Il donne partout l'ordre aux populations de fai-
re la remise de leurs armes, sous peine d'être fusillées. 
Les Autrichiens et les troupes de Modène se sont retirés 
de Reggio à Brescello, où l'on fait des préparatifs de dé-

fense. 
Garibaldi a fait encore 47 prisonniers. 

Turin, 25 mai, 11 h. 35 m. du matin. 

Le Bulletin officiel, publié aujourd'hui, confirme l'en-
trée de Garibaldi à Varèse. Il annonce que l'arrivée des 
premières troupes libératrices a excité l'enthousiasme des 
populations lombardes, qui se déclarent pour le roi de 

Sardaigoe et la cause nationale. 
Il annonce également la mort du roi de Naples et l'avè-

nement de François II au trône. 

Vienne, 21 mai. 

On mande du quartier général de Garlasco que l'enne-
mi, qui se trouvait en face de la demi-brigade Ceschi, 
s'est retiré derrière la Sesia. Près de Borgo-Vercelli, une 
patrouille, opérant une reconnaissance, rencontra un es-
cadron de dragons ennemis; elle le mit en fuite; l'officier 
qui commandait la patrouille autrichienne a renversé de 
cheval, par un coup de sabre, le chef de l'escadron en-

nemi. 
Garibaldi, en s'avançant vers Arona, a l'intention d'a-

larmer le district de Côme. Les mesures nécessaires sont 

prises pour neutraliser cette tentative. 
La dernière dépêche télégraphique de Côme annonce 

que Garibaldi est entré hier, dans l'après-midi, à Varese, 
avec 6,000 hommes, et qu'une partie d'entre eux s'est di-

rigée sur Laveno. 
Vienne, 25 mai. 

Le bruit de la retraite du prince Gortschakoff, ministre 

des affaires étrangères de Russie, court ici. 
M. le baron de Kùbek sera nommé, dit-on, président 

de la Diète germanique à Francfort. 

Berne, 24 mai. 

On mande de Lugano que les Autrichiens ont quitté 
Como pour Milan; ils se concentrent sur l'Adda. Les 

troupes françaises et sardes avancent. 

Berne, 25 mai. 

. A Camarlata, 2,000 Autrichiens attendent des renforts, 

ainsi que de l'artillerie. 
Le général Garibaldi est attendu à Côme, venant de 

Yarèse. Hier, ses avant-postes étaient à Mainate. 

Berne, 25 mai, 6 h. 15 m. du soir. 

On mande de Lugano que Garibaldi, qui manque de 
c»nons, se barricade dans Varese avec 5,000 hommes. 
Les Autrichiens sont près de Varese, ils ont de l'artille-
r'e. Le combat est commencé. 

Francfort, 25 mai. 

. On mande de Berne qu'il y a des mouvements révolu-
llonnaires en Lombardie. 
. L'état-major de la division suisse Bontems se rend au-

jourd'hui à Lugano, suivi de toutes les troupes. 

Londres, 25 mai. 

One communication du gouvernement, qui se fonde 
Sur ce que la Toscane doit être considérée comme un 
Pays belligérant, annonce que les prescriptions contenues 
û&ns la proclamation de neutralité de Sa Majesté Britan-

"Ia,ue doivent être appliquées à cet Etat. 

Marseille, 24 mai. 

l> V,n. premier convoi de prisonniers autrichiens, dans 
««aire de Montebello, est arrivé aujourd'hui. Parmi eux 
e trouve un colonel. Les prisonniers ont été conduits au 

lQrt Saint-Nicolas. 
Dresde, 25 mai. 

Aujourd'hui à midi a eu lieu l'ouverture de la session 

^chambres. 

disco^irs^ ^ Journa^ ^e Dresde, le roi aurait dit dans son 

guerre6S J|ra^s ^u droit européen sont menacés par la 
Pourra' ,ns ^e te"es circonstances, l'Allemagne ne 

Eui ann 8Pectalrice indifférente. » 
onçant que le gouvernement devra demànder 

des crédit?, le roi a ajouté : 
a J'ai la conscience d'avoir toujouFS parlé et agi en fa-

veur de l'honneur de l'Allemagne et pour le principe du 
droit qui est la base de la Confédération. Tout le peuple 
saxon partage mes sentiments, et si nous devons combat-
tre pour notre cause juste, Dieu sera avec nous et avec 
notre patrie allemande ! 

Ce discours a été plusieurs fois interrompu par des ac-

clamations unanimes. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret signé par l'Impératrice régente, en date du 
24 mai, sont nommés : 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Montreuil (Pas-de-Calais), M. Honoré, substitut du procu-
reur impérial près le siège de Dunkerque, en remplacement 
de M. Morand, démissionnaire. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Dunkerque (Nord), M. Armand, substitut 
du procureur impérial près le siège de Béthune, en remplace-
ment de M. Honoré, qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prt 
mière instance de Béthune (Pas-de-Calais), M. Martinet, sub-
stitut du procureur impérial près le siège de Saint-Pol, en 
remplacement de M Armand, qui est nommé substitut du 
procureur impérial à Dunkerque. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Pol (Pas-de-Calais), M. Charles Legay, 
avocat, en remplacement de M. Martinet, qui est nommé sub-
stitut du procureur impérial à Béthune. 

Juge au Tribunal de première instance de Privas (Ardèehe), 
M. Joleaud, substitut du procureur impérial près le siège de 
la Châtre, en remplacement de M. Valladier, décédé. 

Subsiitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de la Châtre (Indre), M. Louis-Antoine-Camille 
Lutaud, avocat, en remplacement de M. Joleaud, qui est nom-
mé juge. 

Juge au Tribunal de première instance d'Aubusson (Creu-
se), M. Laroche, substitut du procureur impérial près le mê-
me siège, en remplacement de M. Casanelli d'Istria, qui a été 
nommé juge à Calvi. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Aubusson (Creuse), M. Pierre-Joseph tlippo-
lyteLe Sénécal, avocat, en remplacement de M. Laroche, qui 
est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Sainte-Aflrique (Aveyron), M. Massé, substi-
tut du procureur impérial près le siège de Siint-Cirons, en 
remplacement de M. Triniac, qui a été nommé substitut du 
procureur impérial à Perpignan. 

Subsiitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Girons (Ariége), M. Jacques Daguerre, 
avocat, en remplacement de M. Massé, qui est nommé substi-
tut du procureur impérial à Sainte-Affrique. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Falaise 
(Calvados), M. Edmond-Paul Ernault d'Orval, avocat, docteur 
en droit, en remplacement de M. Labbé (décret du 1" mars 

1852). 
Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Arcis-

sur Aube (Aube), M. Charles-Alexandre-Auguste Courtiu de 
Torsay, avocat, en remplacement de M. Reveillié, décédé. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de No-
gent-sur-Sdine (Aube), M. Eugène Jouot, avocat, en rempla-
cement de M. Bouilly, qui a été nommé juge. 

Le même décret porte : 

M. Laroche, nommé par le présent décret juge au Tribunal 
de première instance d'Aubusson (Creuse), remplira au même 
siège les fonctions de juge d'instruction, en remplacement de 
M. Casanelli d'Istria. 

M. Couguet, juge au Tribunal de première instance du Puy 
(Haute-Loire), remplira au même siège les fonctions de juge 
d'instruction, en remplacement de M. Boulet, qui reprendra, 
sur sa demande, celles de simple juge. 

Voici les états de services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Honoré : juge suppléant à Sainl-Omer; — 30 janvier 
1852, substitut à Avesne ; — 13 avril 1853, substitut à Dun-

kerque. 
Af. Armand :.30 avril 1852, substitut à Montreuil; — 19 

décembre 1857, substitut à Béthune. 
M. Martinet : 1 février 1856, juge suppléant à Cambray f 

— 16 octobre 1858, subsiitut à Saint-Pol. 
M. Joleaud : 26 mars 1851, juge suppléant à Clamecy; — 

9 novembre 1853, substitut à La Châtre. 
M. Laroche : 3 décembre 1853, juge suppléant à Aubusson» 
 11 juin 1856, substitut à Aubusson. 

M. Massé : 12 janvier 1856, substitut à Saint-Girons. 

JUSTICE CIVILE 

GOUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 25 mai. 

COMMUNES. — TERRES VAINES ET VAGUES. —' POSSESSION 

CONCURRENTE. — COPROPRIÉTÉ. 

Deux communes qui possédaient concurremment des 
terres vaines et vagues au moment de la promulgation 
des lois de 1792 et de 1793, en vertu d'une concession 
commune qui leur en avait été faite par l'ancien seigneur, et 
qui ont continué depuis de jouir en commun des mêmes 
terres, ont dû, d'après l'art. 2 de la loi du 10 juin 1793, 
en être déclarées copropriétaires, bien qu'elles ne fussent 

situées que sur le territoire de l'une d'elles. 
Sans doute l'art. 1er de la loi précitée attribue la pro-

priété exclusive des terres vaines et vagues à la commune 
seule dans le territoire de laquelle elles, sont situées, mais 
l'art. 2 de la même loi fait exception à la disposition de 
l'art t" pour le cas de possession concurrente de deux 
communes ; auquel cas les deux communes doivent pro-
fiter également du bénéfice de la loi du 10 juin 1793. 

Ainsi ju"é, aurapport deM.le conseiller Silveslre et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Kayiial, 
olaidant M0 de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi de la com-
mune de Flavigny-le-Grand contre un arrêt de la Cour 

impériale d'Amiens, du 10 juin 1858.) 

EXPERTISE PAR US SEUL EXPERT. — VALIDITÉ. JUGEMENT. 

— QUALITÉS. OPPOSITION.— ABSENCE DÉRÈGLEMENT. 

ABANDON PRÉSUMÉ DÉ L'OPPOSITION. 

I. Une expertise non demandée par les parties et or-
donnée par le juge dans un cas où la loi ne lui en fait pas 
une obligation, a pu être confiée à un seul expert, et son 
opération n'ayant point été critiquée lors du jugement 
définitif, au point de vue de l'art. 303 du Code de procé-
dure, qui dit que l'expertise ne pourra se faire que par 
trois experts, à moins que les parties ne consentent à ce 
qu'il soit procédé par un seul, est réputée avoir reçu 
leur approbation. L'absence de critique sur ce chef de-
vant les juges de la cause élève une fin de non-recevoir 
devant la Cour de cassation, contre le moyen pris de la 

violation de l'article précité. 
II. Lorsqu'il a été formé opposition aux qualités d'un 

jugement et qu'elles n'ont pas été réglées par le juge, 
malgré la sommalion faite à l'avoué opposant de faire 
procéder à ce règlement, il y a lieu de supposer que l'op-
position a été abandonnée et le jugement a pu êtueslevé 
et expédié avec les qualités telles qu'elles avaient été 
primitivement signifiées (arrêt conforme de la Cour de 
cassation du 12 février 1840, vol. 1840, Recueil de Dal-

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 
les conclusions conformes du même avocat-général ; plai-
dant M" Ripault, du pourvoidu sieur Lenfant, contre trois 
jugements en dernier ressort du Tribunal civil de Pont-

Audemer. 

BAIL. FAILLITE, PRIVILÈGE DU PROPRIÉTAIRE. 

Un arrêt a-t-il pu décider, sans violer l'article 2102, 
§ 1er du Code Napoléon, que le propriétaire d'une maison 
louée à un commerçant ne peut pas exercer son privilège 
pour l'intégralité des loyers échus et à échoir, après la 
faillite du preneur, en ce sens que les créanciers qui, par 
te syndic, usent du droit que leur accorde cet article de 
sous-louer la maison, peuvent le faire sans se soumettre à 
payer hic et nunc et par privilège les loyers à échoir en 

totalité? 
Résolu affirmativement par arrêt de la Cour impériale 

de Rennes du 3 décembre 1858. 
Pourvoi, pour violation de l'article 2102 n° 1 du Code 

Napoléon. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Souëf et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 
plaidant, M* de La Chère. (Epoux Létang contre la faillite 

des sieurs Cardinal et Boyer.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 25 mai. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBRIQUE. — DIVISION 

DES AFFAIRES EN CATÉGORIES. — CONSENTEMENT TACITE 

DES PARTIES. 

La partie qui a laissé opérer sans réclamation la divi-
sion des affaires soumises au jury d'expropriation en ca-
tégories, est censée, par cela même, avoir consenti à cette 

division. 
La partie absente au moment de la division en catégo-

ries et de la formation des jurys de jugement pour cha-
cune des catégories, a suffisamment accepté cette division 
et ses conséquences en se présentant ultérieurement de-
vant le jury et en y discutant le chiffre de l'indemnité, 
sans élever aucune réclamation ni faire aucune réserve au 
sujet de la division des affaires et de la formation du ju-

ry. (Article 34 de la loi du 3 mai 1841.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Sevin, 
d'un pourvoi dirigé contre une décision rendue, le 20 jan-
vier 1859, par le jury* d'expropriation dePontoise. (Car-
tier contre le chemin de fer du Nord. Plaidants, Me* Am-

broise Rendu et Paul Fabre J 

AVOUÉS. 
— TARIF. — PARTAGE ET LICITATION. — 

PRIX FIXÉE SANS EXPERTISE PRÉALABLE. 

MISE A 

Le droit de vingt-cinq francs, alloué par l'article 10 de 
l'ordounance-tarif du 10 octobre 1841 aux avoués, en cas 
de partage et licitation, si la fixation de la mise à prix 
d'un immeuble a pu avoir lieu sans expertise préalable, 
n'est dû qu'au seul avoué poursuivant, et non aux avoués 

colicitants. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascahs, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-
vin, d'un jugement rendu, le 23 juillet 1858, par le Tri-
bunal civil de la Seine. (Loyer, contre Loyer. Plaidants, 

M" Ripault et Jager-Schmidt.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 19 mai. 

LE TROUSSEAU I>'UNB MARIÉE. — CORBEILLE DE MARIAGE.—' 

FAILLITE DU MARI. DEMANDÉ EN PAIEMENT DE 7,913 

FRANCS POUR LE TROUSSEAU. 

M"° Niquet, jeune orpheline de dix-sept ans, placée 
par son beau-frère et tuteur dans un couvent de Paris, et 
riche de 300,000 fr., fut recherchée en mariage, en 1857, 
par M. Guimaraës, associé d'une maison de commerce de 
commission faisant des affaires considérables et parfaite-
ment posé sur la place de Paris. Sa recherche fut agréée 
par la jeune fille et par «a famille, et l'on s'occupa d'un 
trousseau et d'une corbeille de mariage en rapport avec 
la situation de fortune des deux époux. Le futur pensa 
que rien ne pouvait être trop beau pour celle qui allait 

être sa femme. . ' < " 
En rapport d'affaires de chaque jour avec 1 une des 

maisons les plus importantes de la capitale, la maison 
Wisnick, Armonville et Blouet, il lui commanda une partie 
de la corbeille de maiiage. Il y avait, entre autres choses, 
trois robes de taffetas, un mantelet et un burnous valant 
au total 1 235 fr., six mouchoirs coûtant avec la valen-
cienne et les chiffres enlacés 1,337 fr. 50 c; un second 

burnous velours d'Orient gris, du prix de 170 fr. 
Le trousseau de la mariée devait être en harmonie aveo 

ces objets, il fut également fourni par la maison Wisnick, 
Armonville et Blouet; la facture s'en éleva à 7,913 fr. 25. 
Il y avait 108 chemises de toutes sortes, dont 48 à 28 fr. 
pièce, 12 à 36 fr., 4 à 55 fr., 4 autres à 80 fr., 4 enfin à 
95 fr. pièce toujours ; les autres valaient chacune 18,24,38 
et 60 fr. Les camisoles coûtaient 26, 40, 65, 85 et jusqu'à 
120 fr.; 2 peignoirs s'élevaient à 225 et 250 fr.; trois ju-
pons étaient chiffrés à 540 fr., 3 bonnets pour la nuit à 
75 fr.; 24 mouchoirs à 306 fr. Les menus objets étaient 

marqués à des prix très élevés. 
M"* Niquet n acheta pas son trousseau toute seule, elle 

le choisit avec l'assistance de sa sœur, femme de son tu-
teur, M. T..., en rapport d'affaires aussi avec MM. VVis-
nick-Armonville et Blouet ; peut-être le futur accompa-
gna- t-il ces dames dans leurs visites à leurs fournisseurs, 
le fait est assuré d'un côté, et nié de l'autre; toujours est-il 
que le trousseau fut livré dans l'appartement loué pour 
devenir Je domicile des deux époux ; la facture de ce 
trousseau fut faite au nom de Mu" Niquet, celle des arti-
cles de la corbeille de mariage fut faite au nom de M. 

Guimaraës. 
C'est sous les plus riants auspices que fut célébré la 

mariage de M"e Niquet et de M. Guimaraïs ; l'avenir s'of-
frait plein de promesses brillantes aux deux jeunes é-
poux. Au début, M. Guimaraës, en effet, n'avait qu'à lais-
ser aller les choses pour arriver vite à l'opulence 
dans les affaires de commissions auxquelles sa maison de 
commerce se livrait ; il voulut y arrriver du jour au len-
demain, et c'est à la Bourse et à ses spéculations fiévreu-
ses qui élèvent quelquefois, mais ruinent si souvent, qu'il 
s'adressa. Quand il se maria, il était engagé dans des 
opérations importantes, aucun ne le savait ; elles tournè-
rent vite si mal, que quelques semaines à peine après son 
mariage il disparut et fut déclaré en état de faillite. 

Le syndic ayant trouvé au domicile des époux, non en-
core défaits, des cartons contenant des objets du trous-
seau de M"1'Guimaraës, et les considérant comme apparte-
nant à la faillite, Mme Guimaraës ne protestant pas d'ail-
leurs, les a fait vendre ; ils ont été adjugés à l'hôtel des 
commissaires-priseurs à des prix qui ne ressemblaient 

guère, hélas ! à ceux de la facture. 
C'est dans ces circonstances que MM. Wisnick-Armon-

ville et Blouet, après avoir produit à la faillite pour 
16,665 fr., prix des marchandises qui leur étaient dues 
par la maison de commerce Guimaraës, et pour 2,912 fr. 
50 c, prix des objets entrés dans la corbeille de mariage 
et fournis par eux à M. Guimaraës personnellement et di-
rectement, ont demandé à Mmc Guimaraës le prix de son 

trous eau, soit 7,913 fr. 25 c. 
Mme Guimaraës a résisté à cette demande, et ses motifs 

de résistance ont été accueillis par le jugement du Tribu-
nal civil de la Seine du 11 juin 1858, qui a repoussé la 
demande de MM. Wisnick, Armonville et Blouet dans les 

termes suivans : 

« Attendu que le 27 septembre 1830 un trousseau s'élevtfnt 
à 7,923 francs fut livré par Wisnick, Armonville et Blouet à 
l'occasion du mariage de la demoiselle Niquet avec Guima-
raës, et que cette livraison fut effectuée au domicile de ce 
dernier le jour même de la signature du contrat de mariage ; 

« Attendu en fait qu'il n'est entré dans la pensée des par-
ties contractantes ni dans celle d'aucune des personnes assis-
tant la"demoiselle Niquet, que le trousseau dût être acquitté 
par elle ; qu'il ne figure évidemment pas dans son contrat d« 
mariage au nombre de ses apports évalués seulement à la 
somme de 2,000 francs ; 

«Que son tuteur, en exprimant dans son contrat le solde ap-
proximatif de son compte de tutèle, n'a fait aucune mention 
ni inséré aucune réserve pour le paiement de ce trousseau ; 

« Qu'enfin et postérieurement à la faillite de Guimaraës, 
laquelle est survenue peu de temps après son mariage, le syn-
dic, considérant tout le trousseau comme la propriété du ma-
ri, l'a fait vendre au profit de la masse des créanciers sans 
aucune opposition de la femme Guimaraëj ou de ses conseils; 

« Attendu que si, pour la femme Guimaraës et pour ceux 
qui l'ont assistée lors de son mariage, Guimaraës a toujours 
été le seul acquéreur et le seul débiteur du trousseau dont 
s'agit, Wisnick, Armonville et Blouet ont dû, de leur côté, 
compter uniquement sur Guimaraës pour le paiement de ceip 

te fourniture; 
« Qu'en effet, le -10 août 1857, jour de la commande u» 

trousseau, la demoiselle Niquet était accompagnée dans leurs 
magasins notamment j5ar Guimaraës, son futur déjà connu 
des susnommés par d'autres achats, à l'occasion de son pro-
chain mariage; qu'il est constant que ce fut sur les indica-
tions de Guimaraës que le choix de ce trousseau fut arrêté; 

« Qu'il n'était pas permis à Wisnick, Armonville et Blouet 
de supposer qu'il y eût un pareil rôle inusité de la part d'un 
futur à l'occasion d'une fourniture semblable s'il n'entendait 

pas la prendre à sa charge ; 
« Qu'en réalité, Guimaraës se présentait à eux comme pre-

nant à son compte ledit trousseau, qu'il commandait person-
nellement et dont le paiement semblait lui être facile à raison 
de la position brillante qu'il affectait alors; 

« Que la richesse de ce trousseau devait le faire considérer 
comme un cadeau que Guimaraës était dans l'intention de 

faire à sa future; 
« Qu'enfin c'est chez lui, dans son domicile personnel, con-^ 

trairement à tous usages, que ce trousseau fut apporté le 26 
septembre 1857 par les susnommés ; 

« Que Wisnick, Armonville et Blouet ne justifient nullement 
qu'aucun engagement ait été pris envers eux, soit par la fem-
me Guimaraës, soit parT... son tuteur, soit par aucune autre 

personne pour elle ; 
« Que, dans ces circonstances, ils ne sauraient avoir de re-

cours pour le paiement du prix de ce trousseau, que contre 
Guimaraës qui le leur a commandé et auquel ils l'ont livré ; 

K Déboute Wisnick, Armonville et Blouet de leur demande 

contre la femme Guimaraës ; 
«Condamne Guimaraës, au contraire, à leur payer 7,913 

francs 23 centimes montant de la demande, avec les intérêts 

tels que de droit. » 

MM. Wisnick, Armonville et Blouet ont interjeté appel 

de ce jugement. 
Dans leur intérêt, M" Lacan a dit : 

Il importe peu à mes clients de savoir ce que M"" Niquet; 
son tuteur ou ses représentants ont pu dire de ses, apports au 
moment du contrat. Qu'on ait porlé son trousseau'à une som-
me plus ou moins importante, ils n'étaient pas là, ne devaient 
pas y èlre, et ne pouvaient réclamer ni faire réclamer à rai-
son des énonciatious qui peuvent figurer à ce contrat, soit pour 
ia valeur de l'apport de M11* Niquet, soit pour le passif qui 
pouvait grever le compte que T , son tuteur, avait à 
lui rendre. Il importe encore très peu à Wisnick, Armouville 
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et Blouet, qu'après la faillite qui a suivi de peu de jours le 
mariage, le syndic ait considère le trousseau de la dame Gui 
maraés comme la propriété du mari et l'ait fait rendre au pro 
fit de la masse. Ils n'avaient ni pouvoir, ni qualité, ni intérêt 
pour qu'il en fût autrement. Mais ce qui leur importe, c'est 
de démontrer que ce n'est pas Guimaraës qui s'est en rien 
immiscé dans la commande, mais bien Mlu Niquet ou son re-
présentant légal, les époux T... 

Il faut, en effet, que la Gour sache quelles étaient, vis-à-vis 
de Wisnick, Armonville et Blouet, les rapports de Guimarau-
avant son mariage. Guimarués, de la maison Guimaraës et 
Rafiin, commissionnaires en marchandises, rue Martel, 3, fai-
sait, pour le compte de sa maison, dos affaires journalières 
avec la maison Wisnick, Armouvide et Blouet. Les livres de 
cette dernière maison l'ont foi de ces rapports incessants. Mal-
heureusement pour Wisnick, Armonville et Blouet, ils n'étaient 

que trop importants et trop sérieux, puisquedu l" août 1857 
au 28 octobre même année, époque de la faillite, c'est-à-dire 
en moins de trois mois, le compte débiteur de Guimaraës ci 
Kaffin chez Wisnick, Armonville et Blouet s'est élevé à 
16,lio5 fr. 43 c, pour lesquels ces derniers figurent au passif 
de la maison Guimaraës et Raffin. 

En dehors de ces rapports de négociants à négociants, et 
par un compte parfaitement distinct, ouvert à Guimaraës seul, 
on trouve sur les livres de la maison Wisnick, Armonville et 
B-ouet, du 25 août 1S57 au 22 octobre même année, la no-
menclature des différents objets destinés à la corbeille de 
mariage de M11» Niquet. Ces différents objets, qui se compo-
sentde robes de soie et de mouchoirs, font l'objet d'un compte 
spécial au nom de Guimaraës seul, pour lequel la maison 
Wisnick, Armonville et Blouet a parfaitement sti qu'elle n'a-
vait pour débiteur que Guimaraës personnellement, et elle a 

produit nu passif de la faillite pour ce qui lui est dû à cet 

égard. 
Voilà ce que le .Tribunal paraît ne pa:s avoir parfaitement 

compris, et voilà sans doute ce qui a jeté dans son esprit 
cette confusion étrange entre les acquisi tions que Guimaraës à 
pu faire chi-z Armonville, soit "pour le comp'e de sa maison 
foit pour son compte personnel, à l'occasion de son mariage, 

et Ja commande faite dès le 10 août 1857 pour le trousseau 
de M11" Niquet. Or, pour ce dernier point, le Tribunal a été 

complètement induit en erreur, et tous les faits énoncés com-
me \raispar les adversaires sajrt complètement faux. 

En effet, que s'est-il passé à'i'ocuasion du trousseau de M11' 
Niquet ? Quelque chose de très simple et beaucoup plus en 
rapport avec ce qui se passe habituellement que le singulier 
système que les adversaires ont fait accueillir par le Tribu-

nal. 
En même temps qu'Armonville connaissait Guimaraës à rai-

son de ses rapports d'affaires, il Connaissait également M. Ni-

quet et toute sa famille dont il était le voisin de campagne. II 
connaissait également M. et Mme T..., non-seulement en cette 
qualité de voisins de campagne, mais encore en leur qualité 
de négociants dans la même partie que la sienne. Or, le 10 

août 1857, Mme T..., parfaitement connue de M. Armonville, 
se présenta seule dans ks magasins de ce dernier, et lui de-
manda s'il lui conviendrait de faire un trousseau complet. M. 
Armonville y consentit volontiers, et comme le mariage de-

vait être prochain, il se mit à la disposition de M™» T... pour 
en comuiericer tout de suite l'exécution. 

Tout d'abord cette dame ne dit pas que c'était pour sa sœur, 

et ce n'est que quelques jours après qu'elle apprit à M. Ar-
monville qu'il s'agissait du mariage de cette dernière. Bas 
.employés de la maison furent au couvent de l'Abbaye-aux-

BoMt, oii se trouvait encore la jeune demoiselle Niquet, pour 
iol essayer certains des articles commandés. M"8 Niquet elle-
même vint, en r ormagriie de sa sœur, Mmc T..., plusieurs fois 
dans les magasins de M. Armonville pour y examiner les ar-

' lioles terminés et faire quelques observations sur ceux restant 
à faire; et enfin, quand la eoonnaude de ces daines fut com-
plément achevée, Armonville

 ;
. roj.osa de la-livrer au couvent 

même qu'habitait encore la future. 'Cetie dernière s'y opposa 

par le motif qu'elle était logée trop petitement, et penda 
plus de quinsse jours le trousseau de M"« Niquet resta en 
montre dans les magasins Wisnick, Armonville et Blouet. 
Enfin le mariage approchant, il fut, sur l'ordre de Mlu Niquet 
elle-même, apporté, le 20 septembre 1857, non pas au domi-

cile personnel de Guimaraës, qui demeurait à Paris, cité Tré-
vis -, n* 8 bis, mais bien dans l'appartement de la rue d'Au-
male, n° 9, qui avait été loué, approprié et meublé par Gui-
maraës en vue de son mariage, et qui ne fut jamais le domi-
cile particulier ce Guimaraës, mais bien le domicile des deux 

époux. 
Ainsi, indépendamment de ce qu'aurait d'inconvenant dans 

la position des parties de voir Guimar3ë3 s'occuper de com-
mander Je trousseau de sa future, et il ne faut .pas confondre 
le irousseau avec la corbeille, il est matériellement faux, 
comme ou i'a plaidé devant le Tribunal, de dire que Goima-. 
raës accompagnait la demoiselle Niquet le 10 août 1857, lors 

do la cornmanoe. Ce jour-là, ni M1'8 Niquet, ni Guimaraës no-
taient dans

u
les magasins d'Armonville, Mme T... y était seule? 

et seule elle a'dùpné la commande. Ce n'est que plus tard que 
U"° Niquet vint "une fois ou de ,x dans les magasin», toujours 
eu compagnie do sa sœur, et j rniais seule (elle était à peine 
igée i/e dix-sept ans). 

Ainsi, Guimaraës est complètement étranger à la comman
r 

de, et il est de même resté complètement étranger à tous les 
choix ou désigna.ions des objets commandés par M"18 T... 

seule, au" noiu. et pour l'usage de s» sœur. Armonville déclare 
même qu'il n'en a jamais parlé à Guimaraës, et il n'avait en 
réalité aucune raison pour lui en parler. 

Il connaissait M"" T..., il connaissait toute la famille Niquet, 
il était tout naturel qu'on lui lit la commande de es trousseau, 
dont l'importance n'avait rien qui pût l'étonner, eu égard à la 

position de la, personne qui le commandait et à celle de la per-
sonne pour-qujul, était commandé, et il ne pouvait supposer, 
»'ayant eu ayeç.Jji'uunaraës aucune espèce de pourparlers di-
rects ou indirects à l'occasion de ce trousseau, que ce fût ce 

e. 
de 

d. rnier qui voulût en faire l'objet d'un cadeau pour sa futur 
C'eût été, au surplus, de sa part, une assez singulière idée c 
s'imaginer que, dans la position respective des deux futurs, 
Guimaraës ait voulu faire à sa femme cadeau d'un trousseau 
composé de chemises, carnisoies, jupons, peignoirs, bonnets 
de nuit et autres objets à l'usage corporel de la femme*, et dont 
l'homme, dans certaine situation, ne peut décemment pas 

s'occuper à l'égard de la jeune personne qui va devenir sa 
femme. 

Les livres d'Armonville font la preuve que la commande a 

été facturée au nom de M1Ie Niquet, comme elle devait l'êire, 
puisqu'elle, était faite par sa sœur, fcm'nie de sou tuteur. Com-
ment les adversaires prouvent-ils tout ce qu'ils font admettre 
jiar le Tr ibunal, à savoir : t-t la commande ^.ar Guimarié's ou 
eu présence de Guiniaracs', et les choix qu'aurait fait ce der-
nier? Et quant à la livraison au prétendu domicile do Guima-

raës, c'est encore, comme onl'adit précédemment, une nouvelle 
erreur, puisque le domicile personnel de Guimaraës n'était 
pas rue d'AqajaJe, mais bien cité Trévise, n° 8 bis. 

Or, Wisnick, Armonville et Biouet ont perdu leur procès 
contre M'"8 Guimamés parce que la commande du trouss. au 
a été faite par Guimaraës, ou eu sa présence, le 10 aott 1857; 
parce qu'il a lui-même designé les objets1 qui devaient com-
poser ce trousseau, et, enfin, paice qu'après avor reçu la 

commande de Guimaraë.s, Wisnick, Armonville et lilouot ont 
livré le trousseau au dumicile personnel de ce dernier, le 26 
septeuib:el8ô7; et cornu.e aucun de ces faits n'est exact, com-

me il est constant, au contraire, que Guimaraës est resté 
complètement étranger à cette commande de trousseau, il faut 
donc en conclure que si le Tribunal n'avait pas été abusé 

comme il l'a été par l'allégation de faits complètement erro-
nés, il aurait s.u contraire jugé que le trousseau, qu'il ne faut 

pas confondre avec la corbeille, commande par M"
8
 T..., 

pour le compte de ta sœur, N)114 Niquet, devait être payé par 
elle. C'est ce que, mieux éclairée que le Tribunal, la Cour ne 

manquera pas de faire. 

Me Massu a développé le système du jugement dans, 

l'intérêt de Mma Guimaraës. 
Mais, conformément aùx conclusions de M. 1 avocat-

général de Vallée, la Cour a rendu l'arrêt iufïrmatif sui-

vant : 

« La Cour, 
« Considérant que des îaiië, pièces et documents de la cause, 

il résube qu'en août 1856 la mineure Niquet, assistée de la 

femme T..., a fait choix, dans les magasins des appelants, de 
différents objets de lingerie pour son usage corpoie1, qui de-

vaient composer une partie de son trousseau ; que la com-

mande de ce trousseau est régulièrement inscrite sur les li-
vres de commerça des appelants sous le nom de la mineure 
Niquet; que cette inscription est accompagnée d'une note écrite 

de la main de la femme T... ; que cette dernière assistait en 
cette circonstance la mineure Niquet, sa sœur, non-seilenient 
en qualité de sœur, mais en qualité d'épouse de T..., tuteur 
de la mineure, qu'e'le représentait en vertu d'un mandat ta-
cite dont les usages, les convenances et les bonnes moeurs font 
une nécessité dans toutes les familles; 

« Considérant qu'il est pareillement établi que le trousseau 
commandé par la femme du tuteur a été livré au su de ce 
dernier avant le mariage de la mineure avec Guimaraës, dans 
le domicile que les futurs époux devaient occuper après le 
mariage ; que ce domicile avait été indiqué pour la livraison 
soit parce que la mineure n'avait alors d'autre habitation per-
sonnelle que le couvent, d'où elle est sortie pour se marier, 

soit parce que la résidence qu'elle a eue dans l'appartement 
de son beau-frère et tuteur ne permettait pas que le trousseau 
y lût porté et'exposô suivant l'usage; 

«Considérant que le trousseau ainsi choisi, commanné et li-
vré, n'excède pas les facultés de la mineure, et que la femme 
T..,, en participant à la commande, n'a pas excédé les limi-
tes du mandat dont elle était tacitement investi" par son mari; 

« Que dès lors, en fait comme en droit, Ja femme Guima-
raës, qui a profité du trousseau, est légalement obligée à en 
payer le prix aux appelants; 

« Considérant qu'il est vainement prétendu, au nom de la 
femme Guimaraës, 1° que le irousseau devait être fourni par 
son mari, qui aurait assisté au choix et à la commande, et 
aurait contracté l'obligation de le payer ; 2° que le silence de 
son contrat de mariage sur l'apport d'un trousseau tendrait à 
prouver qu'il devait rester à la charge du mari ; 3° et que le 

trousseau ne lui aurait pas profité, parce la faillite du mari, 
qui a été déclarée peu de temps après le mariage, aurait été 
suivie d'une vente mobilière opérée par le syndic, dans la-
quelle on aurait compris tout ou partie dudit trousseau ; 

« Considérant, sur le premier moyen, que les faits sur les-
quels il repose ne sont ni prouvés ni vraisemblables; qu'ils 
sont formellement niés par les appelants; qu'ils sont contrai-
res aux usages d'après lesquels la future fournit son trous-
seau et spécialement les objets exclusivement destinés à sa 

personne, et que, loin qu'il apparaisse d'une dérogation à ces 
usages, il ressort des documents de la cause et des livres des 
appelants, 1" que l'obligation du futur époux était restreinte 
au présent connu sous le nom de tcorbeille de mariage,» four-
nie par la même maison et régulièrement porté au compte 
personnel de Guimaraës ; 2° et qu'une autre partie du trous-
seau, destinée à l'usage commun dels époux, commandée et li-

vrée par une autre maison dans des circonstances analogues, 
a été payée par la femme depuis le mariage et la faibite du 
mari ; 

« Sur le deuxième moyen, que les conventionsmatrimonia-, 
les ne sont pas opposables aux appelants, et que d'ailleurs les 
documents de la cause autorisent à penser que le reliquat du 
compte de tutèlea été distrait de la constitution dotale pour 

fournira la femme Guimaraës le moyen d'acquitter les dettes 
du trousseau qui lui incombaient personnellement; 

« Sur le troisième moyen, que le profit du trousseau a été 
réalisé par la tradition, et que le préjudice que la faillite a 
causé à la femme du commerçant failli a sa source dans des 

faits et des dispositions législatives qui ne peuvent être oppo-
sés aux appelants ; 

« Infirme; 

« Condamne la femme Guimaraës à payer à Wisnick, Ar-
monville et Blouet la somme de 7,913 fr. 25 c, avec les inté-
rêts du jour de la demande, et aux dépens de première ins-
tance et d'appel. » 

lui donne acte. 

1° De ce que des plans ont été, au début de l'audience, 

communiqués à MM. les jurés sans l'avoir été préalable-

ment à l'accusé; 

2° De ce que M. le président a lu, après chaque dépo-

sition orale, la déposition écriie des témoins, sans avertir 

qu'il faisait cette lecture en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire. 

M. l'avocat-général Lafaulotte déclare, sur le premier 

point, qu'il s'en rapporte à la sagesse de la Gour; mais, 

sur le second point, il fait remarquer que ces plans sont 

des pièces originales, qui font partie de l'instruction écri-

te et que la défense a pu voir au dossier, et il pense qu'il 

y a lieu de rejeter les conclusions du défenseur. 

La Cour, après en avoir délibéré eo la chambre du 

conseil, rejette les conclusions sur le premier point par 

[des motifs donnés par M. l'avocat-général ; et, sur le se-

cond point, par ce motif que le procès-verbal tenu par le 

greffier devant constater l'accomplissement ou le défaut 

d'accomplissement des formalités prescrites, par la loi, il 

n'appartient pas à la Cour de donner acte d'un fait qui ne 

tombe pas sous son contrôle. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Brault. 

Audience du 25, mai. 

DESTRUCTION D'UN BATIMENT. 

Le jury avait à connaître aujourd'hui d'une affaire qui 

n'a de curieux que sa nature tout-à-fait exceptionnelle. 

Il s'agit, en effet, d'un maçon à qui l'accusation reproche 

d'avoir en partie détruit une maison qu'il avait construite 

et sur laquelle il lui était dû à peu près 1.300 fin C'est la 

première Ibis, nous le croyons, qu'une affaire de ce genre 

se présente devant les assises. 

En l'ait, l'accusé Chailliou, maçon de son état, avait 

••construit à Belleville, dans la rue Péronneau, pour le 

compte d'un sieur Colliard, une petite maison, sur le prix 

î fjt^.laqii^lb^l; %yait reçu 1,600 fr. 

Colli.ird, avant que la maison fût tout-à-fait terminée, 

se/trouva hors d'étal de faire l'ace aux dépenses qui de-

vaient amener la construction à un achèvement complet, 

et il vendit cette maison, dans l'état où elle était, à M. 

Bettinger, greffier de la justice, de paix. M. Bettinger fit 

offrir a Chailliou de lui payer ce qui lui restait dû. c'est-

à-dire environ 1,300 fr. et lui proposa môme de recevoir 

sur le prix qu'il devait payer à Colliard une opposition 

pour garantir sa créance. 

Suivant l'accusation, Chailliou aurait refusé ces offres, 

et aurait préféré se faire justice en accomplissant led actes 

de vandalisme dont il va être question. 

L'accusation donne à la conduite de Chailliou deux ex-

plications que celui-ci repousse d'autant plus énergique-

ment qu'il me d'une manière absolue les faits qui lui sont 

reprochés. On prétend d'abord que l'accusé, créancier 

d'une somme de 1,300 fr , aurait été convaincu que la 

maison par lui construite était su propriété^'ët que Col-

liard n'avait pas le droit de la vendre à Bettinger. De plus, 

on dit qu'à raison de ses rapports très intimes ave: une 

marchande de vins dont la maison est mitoyenne de celle 

de Colliard, l'accusé craignait, si un autre que lui possé-

dait cette maison, qu'on y établît un commerce qui nui-

rait par sa concurrence au commerce dè cette voisine. 

Quoi qu'il en soit, l'accusation prétend que le 28 fé-

vrier dernier, vers six heures et demie du soir, Chailliou 

se serait introduit, à l'aide d'une échelle, dans la maison 

en question, et que là, armé d'une hachette de maçon, il 

aurait commis les actes suivants, que le procès-verbal de 

constat qualifie avec raison « d'actes de destruction d'une 

sauvagerie sans exemple. » ■ 

Cinq dessus de cheminées de marbre ont été brisés, le 

premier en trente-cinq morceaux, le deuxième en trente-

six, le troisième en trente-neuf, le quatrième en cinquan-

te-deux, et le cinquième a été complètement pulvérisé; les 

crémones et les petits bois des fenêtres ont été cassés, 

réduits en miettes, et le reste à l'avenant. 

Chailliou soutient qu'il n'est pas l'auteur de ces dégra-

dations, b en qu'un ouvrier eût déclaré l'avoir vu un pied 

encore sur son échelle au moment où il venait d'achever 

son expédition et se retirant chez la voisine dont il a été 

pai lé. 

M. l'avocat-général Lafaulotle a soutenu l'accusa-

tion. 

Me De Jouy a présenté la défense, et il a surtout sou-

tenu que l'article 437 du Code pénal, qui parle « d'édifi-

ces détruits ou renversés » est inapplicable au procès ac-

tuel. Suivant le défenseur, en admettant que Chailliou 

soit l'auteur des dégradations, il y a dans ces faits le 

principe d'un procès civil enlre Bettinger et lui, mais nul-

lement un crime justiciable de la Cour d'assises. 

Après le résumé de M. le président, le jury a rapporté 

un verdict de culpabilité, modifié par une déclaration de 

circom lance» atténuantes. 

En conséquence,,,"et par applicalion des articles 437, 

463 et 401 du Code ji/enal, 1 Cour a condamné Chailliou 

à une année d'emprisonnement et 100 d'a- eu le. 

Après le prononcé de cette cdïidamnàlioii, M" de Jouy 

pose des conclusions par lesquelles il demande que la Cour 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

Présidence de M, Bonnet, conseiller. 

Audience du 17 mai. 

DÉSESPOIR D'AMOUR. — TENTATIVE D'ASSASSIKAT. — 

TENTATIVE DE SUICIDE PAR I.'ACCUSË. 

Cette affaire, la plus grave de la session et la plus sus-

ceptible d'émouvoir la curiosité publique, avait attiré, 

dès l'ouverture de la séance, un nombreux auditoire. On 

savait par le titre même de l'accusation que le crime dé-

noncé à la justice prenait sa source dans un amour con-

trarié ; on savait que l'accusé, après avoir échoué dans 

une criminelle tentative, avait essayé de se donner la 

mort, et les débats promettaient de dramatiques révéla-

tions. 

L'accusation doit être soutenue par M. Aubugeois, sub-

stitut de M. le procureur-général. 

M8 Duplaisset est au banc de la défense. 

A dix heures, l'accusé est introduit. C'est un jeune 

homme de taille moyenne ; sur son visage fortement co-

loré, et dont la partie inférieure est enveloppée de banda-

ges, on remarque l'empreinte d'une certaine énergie, et 

l'on voit qu'une irrésistible passion a dû présider à l'acte 

qui lui est reproché. Il déclare se nommer Jacques Ba-

teau, âgé de vingt-deux ans, domestique à Lusignan. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, qui 

est ainsi conçu : 

« Vers la Saint-Michel 1857, Jacques Râteau est entré 

comme domestique dans la maison des époux Macouin, 

fermiers à la Champaisière, près Lusignan. Après avoir 

vainement demandé à ses maîtres la main de leur fille 

Pauline, il crut devoir s'adresser à la jeune personne elle-

môme, et il ne cessa de la persécuter de ses recherches 

dans les champs et dans tous les lieux ou. il pouvait la 

rencontrer ; mais Pauline Macouin ne se montra pas plus 

disposée que ses parents à accueillir les propositions de 

Râteau. Irrité de cette résistance, le domestique des é-

poux Macouin ne craignit pas d'appeler à son aide la 

calomnie el la violence. Il chercha d'abord à compromet-

tre par ses propos la réputation de la fille de ses maîtres, 

qui avait repoussé sa main ; puis, voyant le peu de succès 

de ses perfides manœuvres, il commença à faire entendre 

aux parents de Pauline et à la jeune fille elle-même des 

paroles injurieuses et menaçantes. 

« Un soir, pendant le souper, l'accusé renouvela sa de-

mande, en disant que, si on lui refusait toujours la main 

de Pauline, il arriverait un malheur ; qu'il avait deux 

coups à tirer, et que, s'il n'y en avait pas assez, il trouve-

rait à la ville de la poudre et du plomb. Il saisit môme à 

ce moment son fusil pour réaliser sa menace en répétant : 

« J'ai deux coup3 à tirer, joie ferai. >• Son maître l'ayant 

invité à sortir, il s'éloigna armé de son fusil, et le nom-

mé Bernard crut devoir l'accompagner pour l'empêcher 

de faire un mauvais coup. 

« Ces faits se passaient le 7 juin 1858, et depuis ce 

temps Bateau ne cessa de proférer des menaces jusqu'au 

jour où il mit son coupable projet à exécution. Le 5 dé-

cembre dernier, ayant rencontré pendant la journée la 

femme Macouin et sa fille, i'accusé supplia de nouveau 

celle-ci de lui accorder sa main; mais, éprouvantder-

nier refus, il tira il tira un pistolet à deux coups^de sa 

poche et ajusta la jeune fille à la tête ; le premier* coup 

ne partit pas. Pauline porta instinctivement sa main à la 

tôie; mais une détonation se fit entendre, et le second 

coup atteignit la victime au front et la fit tomber. 

« Râteau s'enfuit alors; puis, s'arrêlant, il regarda 

Pauline, et courut se cacher dans les bois du voisinage. 

Le lendemain matin, l'accusé s'approcha à la dérobée de 

la maison Macouin ; mais il fut aperçu par la mère de sa 

victime, qui se hâta de fermer sa porte en criant : A l'as-

sassin! Quelques instants après on entendit Bateau pro-

noncer quelques paroles, parmi lesquelles se trouvait le 

nom de Pauline; une double détonation retentit, et l'ac-

cusé, qui venait de se tirer deux coups de pistolet dans la 

gorge, tomba baigné dans sou sang. 

« Mais cette fois encore, i'accusé ne devait pas réussir 

dans ses coupables desseins. Après avoir vu les jours de 

Pauline Macouin^ fortuitement préservés par un mouve-

ment instinctif de sa victime, Jacques Bateau a survécu,. 

lui aussi, à sa blessure, et il est appelé à rendre compte 

à la justice du crime horrible qu'il a commis. » 

Après l'acte d'accusation, M. le président procède ainsi 

à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Accusé, vous avez servi les époux Ma-

couin en qualité de domestique depuis la Saint-Michel 

1857 jusqu'à la Saint-Jean 1858? 

L'accusé : Oui, monsieur. 

M. le président : Ii paraîtrait que, peu de temps après 

votre installation chez vos maîtres, vous avez demandé en 

mariage leur fille Pauline, et que, ne pouvant vaincre les 

refus de ses parents et la résistance de Pauline, vous vous 

êtes livré plusieurs fois à des actes de violence, et que 

vous avez proféré des menaces de mort contre cette jeune 

fille? 

L'accusé : Pauline avait de l'amitié pour moi ; die avilit 

fort bien accueilli mes propositions de mariage; elle m'a 

môme accordé ses' faveurs, et je la considérais comme 

devant être ma'femme... Je lui ai même donné 10 francs 

qu'elle m'a demandés. 

M. le président : Pauline a en effet reconnu dans l'in-

struction qu'elle a succombé sons l'influence de la ter-

reur... Elle a raconté qu'un jour vous étiez allé la trouver 

dans les champs et que vous l'aviez menacée du fusil dont 

vous étiez armé si elle ne se rendait à vos coupables dé-

sirs. C'est ainsi que vous avez triomphé de la faiblesse de 

cette enfant, qui n'était alors âgée que de seize à dix-sept 

ans. Loin d'atténuer votre crime, cet acte odieux ne peut 

que l'aggraver. Quant aux deux pièces de 5 l'rahcs que 

vous avez données à Pauline, elle prétend que vous les 

lui avez glissées à son insu dans sa. poche, et qu'elle vous 

les a restituées lors de votre sortie? 

L'accusé : Je n'ai jamais fait de menaces à Pauline; 

elle s'est donnée à moi volontairement. 

M. te président : Dans la soirée du 7 juin, la femme 

'08 

Macouin ne vous a-t-elle pas intimé l'ordre i 

assiduités auprès de sa fille, et ne lui avel °
e8s

er ■ 

pondu que vous auriez Pauline malgré ell« °
Us

 P»s ï 
l'enlèveriez? 'etque

v 

L'accusé : Ce soir-là j'étais en ribote et
 1
 ^ 

que j'ai pu dire. ' Ie ne
 Sa

j
s 

M. le président : La femme Macouin n'a t 
lors dit à Pauline, qui était dans la chaml, ^ a 

Est-ce vrai, ma fille, que tu te laisseras enlev VoiV 
et Pauline n'a-t-elle pas répondu : Jamais ' i»m-

par M 
L'accusé : Je ne l'ai point entendu. ' ls • 

M. le président : N'avez-vous pas dit al
ors

 . ru 

j'ai deux coups à tirer je la tuerai, et je me tueJJ
 bie

»! 

L accuse : C est possible, ] étais ivre. aP%. 
M. le président : Puis vous êtes 

sorti fiirietiv D, 

tre fusil, vous êtes rentre le soir à onze heur
 Vr 

avez passé la nuit sur un coffre 

L'accusé -. Je le répète, j'étais ivre 

ures 
et* 

M. le président : Vous avez quitté les épouv M 

quelques jours après, et vous êtes entré en oual'iu 7% 
mestique à la forêt de Caillé ? M llie «e do. 

L'accusé: Oui, monsieur. 

M. le président : N'avez-vous pas, dans votre n 

condition, persévéré dans vos coupables dessein» e"« 

vez-vous pas dit encore que vous auriez Pauline'
 H 

vous la tueriez? 

L'accusé : Je ne m'en souviens pas. 

M. le président : Le 5 décembre dernier 

ûll( 

reconnai
s

, 
;vous avoir suivi Pauline à la sortie de 

-gnân, alors que celle-ci hâtait le pas pour vous évil
 Lu8 

L'accusé : Pauline m'avait donné rendez vo 
»«: - Us huit 

re 
jours auparavant a la messe de Lusignan. 

WUnée. ^«dansée, 
M. le président : Ijacontez ce qui s'est passé dan 
ittnée. -

ri L'accusé :Jf reconnais que j'ai tiré sur Pauline Ma 
à deux reprises différentes., 

depuis environ un mois à poudre 
on pistolet étaifcS 

Le roaH avant 
partir, j'ai-complété la ebarge avec du plomba* 

m'étais muni de ce pistolet en sortant de la forêt f ie 

sans avoir aucune mauvaise intention; je le portais 

moi pour m'en servir au besoin en cas de mauvaise^ 

contre. Quand je rencontrai Pauline, qui était av/
60

" 

sœur et la femme Clerc, je la suivis ; arrivés à la Ch
C 83 

pesière, nous trouvâmes la mère qui emmena fJ^' 
chercher les bestiaux. A leur retour, je voulus m

1
'"' 

procher de Pauline et causer avec elle... La mère in'?" 

tait pour qu'elle rentrât dans la maison ; elle disait à 

fille de me repousser ; c'est alors que je lui dematil/
3 

lout était fini. « Oui, » me répondit-elle. Le sans lr? 
monta à la tête. Je lirai un premier coup qui neLrt! 
pas; j'en tirai un second qui atteignit Pauline à la fig,

lre
' 

M. le président : Comment avez-vous pu vous livrer à 
un tel acte ? 

L'accusé : Le sang m'a porté à la tête. 

Après cet interrogatoire, il est procédé à l'audition des 
témoins, qui sont au nombre de quinze. 

La plupart confirment le caractère violent et emporté 

que l'accusation attribue à Jacques Bateau. Quant aux cir-

constances mêmes du crime, elles sont confirmées parles 

dépositions de la famille Macouin, que l'accusé n'essaie 

môme pas de contredire. 

Pauline Macouin est entendue à son tour, eL la curio-

sité de l'auditoire se porte vivement sur elle. 

C'est une brune jeune fille dont la figure, sans être pré-

cisément jolie, n'est pas dépourvue d'expression. Elle 

raconte avec précision les instances dont elle a été assail-

lie par l'accusé, les refus qu'elle n'a cessé d'opposer aux 

obsessions dont elle était l'objet et l'attentat dont elle a 

failli être victime. Eile proteste contre toute espèce d'en-

couragement aux assiduités de l'accusé, et elle déclare 

n'avoir cédé aux désirs de Bateau que sous l'empire de la 

menace et de<la frayeur... Râteau lui a, en effet, glissé 

deux pièces de cinq francs dans la poche, mais sans 

qu'elle s'en aperçût, et elle s'est empressée de les lui 

restituer lors de la scène du 7 juin. 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée à 51, 

le substitut-du procureur-gétiéral, qui, dans un habile et 

éloquent réquisitoire, fait appel à la sévérité du jury. 

Ce magistrat expose les antécédents de l'accusé, qui, 

dès son enfance, indiquait, par la sauvagerie de sa na-

ture, les plus funestes dispositions.... Il rappelle ces 

habitudes, querelleuses et ce besoin de tuer qui se mani-

festaient^ofjs le plus léger prétexte. 

Arrivant aux faits mêmes du procès, il en fait ressortir 

tout l'odieux et toute la criminalité. 

Jacques Râteau, dit-il, a d'abord manqué au plus saint des 
devoirs : il a commis une violation du foyer domestique eo 
abusant de la faiblesse de sa jeune maîtresse; l'excuse qu" 

espère puiser dans les faveurs qu'il a reçues est une aggrava-
tion de son crime, puisque c'est à une menace de mort qu n a 
dû la possession de sa victime. 

Le ministère public justifie, ensuite, l'accusation d'assassi-

nat portée contre Râteau. Tous les éléments de ce crime sont 
établis jusqu'à l'évidence. L'accusé l'avoue lui-môme, il 1 

voulu tuer, il le proclame avec une sorte de cynisme jusqul 

dans le sanctuaire de la justice. C'est bien la mort 8Uil 

voulu donner! Quant à la préméditation, elle ne saurait tair-
l'objet d'un doute... Depuis plusieurs mois, l'accusé avait ri 

vélé ses sinistres projets... « Je la tuerai ou je l'aurai, **™ 
il dit à de nombreux témoins 
pour elle, et l'autre pour moi 
encore sur ses prédispositions 
qu'i 
précaution, si la pensée d'un meurtre n'est pas dans sa if" 

' i- T».!„..;„ i i» sortie de 

J'ai deux coups à tirer, 
Est-il possible d'équivoque 

. Et ce pistolet! ce pis"
1
'
8
' 

porte sur lui dès le matin du 5 décembre ! Pourquoi^ceiW 

Et le propos que lui prête le témoin Péguin à la.
sor

"?
àac

. 
messe, et qu'il no nio pas! Péguin, le voyant dispose 

compagner Pauline, lui dit : Je croyais que c'était fini• i
eJ

{ 

que répond l'accusé? « Si c'est fini pour les autres, ce 

pas fini pour eux, Pauline et, lui! » . -i/feste 
On arrive enfin sur le théâtre du drame... et 'à se ,na'

eUre
 t 

encore la pensée réfléchie du crime qui va se com"
1
^ ̂  

C'est donc fini ! » dit-il à Pauline et à sa mere; et 
réponse affirmative, pendant qu'il tient la jeune fillfr'SjJJJJJ|î 

en 

il iui décharge son pistolet en plein visage, et 1 

fuite à travers les bois ! 
Le lendemain il apprend que Pauline vit toujours» ̂  ^ 

la Providence a veillé sur elle... C'est alors q
u 11

.
 (|

^
i
.„ 

soustraire à la justice humaine et qu'il attente à "P'.-^it 
mais Dieu n'a pas permis qu'il accomplît ce second en > 

a réservé à la justice humaine le soin de le punir-
 i

' . 
M, l'avocat général rappelle à MM. les jures la des?,a g||e 

le deuil de la famille Macouin, alors'que la pauvre je" ̂  
est tombée sous le plomb de ton assassin. Il s'élève av „ 
contre un système d'indulgence et de pitié qui P

ren J] pro-

source dans les prétendus égarements de la Pass,on
i
,
t|

]0n
or«" 

duit des documents fournis par l'autorité locale sur '-
u

|jrje, 

-bilité de la famille Macouin et la pureté de la j
eufl

^fjiédu 
et il termine son réquisitoire en sollicitant la juste se\ 

jury-

La parole est à M
e
 Duplaisset, qui s'espfi»

ie 

termes. ^ 

Si les actions humaines ne devaient être consid^
n)en

t 

vaut votre justice,que sous leur rapport matériel' el l
r0

ttileB 

mécanique; si vous n'aviez à constater qu un ta!
 ]fi m

o<ii-
laissant decôié fbus les accessoires de moralité qJ_

( ]ft c
n* 

fient et quelquefois même en détruisent complète ii
 g bl

t» 

minaliié, ma tàchë serait circonscrite dans des .
ura

isne 

étroites, ou plutôt elle serait déjà accomplie. Je 

à vous dire. „,»iiis r
-
e C

<
n

n 

Le jeune accusé dont le fort est ™*\™ff* Wf«a» 
fesse-t-il pas, n'a-t-il pas toujours confesse i

 s
 a 

lui reproche, cl pç s'est-il pas dévoué des WPo _ ^ 

saillante expiation ?... , le le doif> R:,^ 
Cependant je dois et je veux le défendre/.. ' ^ «* » 

que la loi l'exige, et ne permet pas qu un "» 
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rations de soninintelligenceetdason intérêt mal com-

s
uX inspi ^

euj
.^ parce qu'il faut qu'une main amie le sou-

pris-'- y. |
e veU

x, parci que y,otre premier et votre plus saint 
tienne ; ] ^

 son
d

er
 la source et le principe des mouvements 

Revoir ^
 yeux enml)

 parce que j'ai puisé dans les dé-
Duma

!e ce déplorable procès la conviction que cet homme 
tt

'.'
S

-i m'un pauvre insensé au moment où s'est perpétré son jj'était qu r 

^'"honorable défenseur annonce ensuite qu'il n'a point à dis-

et qu'il lui suffit, pour ainsi dire, de raconter le fait pour 
cuter

' récier le véritable caractère. Il «pousse tout d'abord 
eD a

^ompti°
n
 q

il
'
on veut

 P
u
i
ser

 dans qtrelques incidents delà 
'* '"S/Râteau. « Il n'est point vrai, dit le défenseur, que ce 
v homme soit un type de l'emportement et de la fureur, 
jl

u
1?

 ue
 | a dépeint le ministère public. J'en ai la preuve 

s
'
BSl

 les nombreuses attestations dont je suis porteur et qui 
d*

llS

lue[lt a
 l'accusé sa véritable natuoe. Tous ceux qui le 

'aissent, tous les maîtres qu'il a servis, sont unanimes 
CiÙ

° constater sa moralité, sa fidélité et ses habitudes de res-
P°

ur

 us8
 obéissance envers ceux qu'il servait. On rencontre 

P-
 dari

5
 sa

 vie d'enfaut quelques inégalités d'hùmeur, quel-
bie

"
 rares

 mouvements de mutinerie, mais enfin ii est arrivé 

Tftcra de vingt-deux ans sans avoir éveillé les préoccupa-
tions de lajustice, sans qu'une plainte ait été portée contre 

Tïes époux Macouin eux-mêmes sont obligés de reconnaître 
pendant les premiers mois de son service, ils u'ont eu 

1°?' ^
e
 i

0
uer de la conduite de l'accusé. 11 a donc fallu qu'une 

^ sion plus forte que lui-même vînt tout à coup fondre sur 
P**'

cûeu
r, et bouleverser son intelligence, pour qu'il ait ou-

blié h 
80,1

 j^detérence que sa position lui commandait..^ Il était a-

joureux, amoureux fou de sa jeune maîtresse, voilà tout le 
' L

t
 de ses emportements. 

,e
p,

 qu
'
ou

 n'appelle pas cela une violation du foyer domes-
• « qu'on ne fasse pas un crime à ce jeune homme d'avoir 

ll
1,

u

 s
imple valet de ferme, aspirer à, la main de Pauline ! 

p
 e

'liue avait dix-sept ans, il en avait vingt ; Pauline n'était 
olus riche que lui, et la position sociale des deux jeunes 

P
as

 "établissait entre eux aucune démarcation. 
ge

nv avait donc bien des raisons pour que la jeune fille ne 

1,
 8

t pas l'hommage d'un sentiment qui reposait d'ailleurs 
* bien sur l'estime que sur l'amour... 

*
U
i„

ss
i ai-je le droit de dire que Pauline ne fut pas inditfé-

t
e
 à la tendresse de son jeune serviteur, et que bientôt 

re
!'

tf>
 undresse fut partagée. « Souvent, bien souveut, a dit 

06
 témoin, Râteau allait la trouver aux champs, et elle n'a-

un

it pas
 l'air indifférent. >< Qu'ai-je besoin, d'ailleurs, d'in-

listersurce point quand Pauline vient elle-même immoler sa 
nudeur aux pieds de la justice et reconnaît qu'elle s'est don-

ée à cet homme!... A la vérité, elie veut déguiser la houte 
!t et

 aveu
 gous je ne fais quelle excuse d'intimidation et de 

> ntrainte. Mais a qui ft.ra-t-elle croire que cette excuse est 
(lieuse quand elle n'en a pas parlé à sa mère, quand elle a 

vécu longtemps encore sous le même toit que son séducteur, 
aiijiid elie acceptait de lui ces deux pièces de 5 fr., qui, selon 
j'usiig<J des campagnes, sont des espèces d'arrhes et comme le 
«.âge symbolique de la foi jurée? 
° Mon jeune client, dit le défenseur, s'est donc cru, à dater 
de ce jour, autorisé à considérer Pauline comme sa fiancée et 
pour ainsi dire son épouse... Et voilà qu'un jour l'orgueil do 
la famille Macouin se révolte et que l'accusé est brutalement 

congédié...
 (

. 
Que ce jour-là, s'écrie l'avocat, il ait fait entendre quelques 

paroles extravagantes; que, dans l'ivresse de son désespoir, 
il ait maudit la famille Macouin, je le veux bien et je l'accep-
te' mais ne voyez-vous pas que déjà sa raison lui faisait dé-
faut et qu'il n'était plus son maître? 

Le défenseur parcourt rapidement l'intervalle qui sépare 
le 22 juin du 5 décembre suivant, et il aborde le fait même 
de l'accusation. Jusque-là, dit-il, rien dans l'attitude et le 
langage de Râteau n'a s;gnalé de coupables projets, aucun si-
gne précurseur de la scène tragique qui se déroulera bien-

tôt! 
Lu dimanche S décembre, il quitte la forêt Caillé et il sa 

rend à la messe de Lusignan, où il espère rencontrer Pauli-
ne... Il porte sur lui un pistolet... Que cela ne vous étonne 
pas!... rien de plus commun chez le jeune paysan que la ma-
nie des armes à feu... Quand il possède un fusil ou un pisto-
let, et qu'il peut au besoin faire beaucoup plus de bruit que 
de mal, Died n'est pas son maître. Aussi, Râteau, quand il 
voyageait, n'oubliait-il jamais son fidèle compagnon. Ii arrive 
à Lusignan, et ses prévistous sont réalisées : Pauline était en 
effet à la messe. Au sortir de l'église,il l'oborde coUMas«-v«us 
«ayez... il ne lui demande qu'une grâce, celle de l'accompa-
gner jusqu'à la Champaisière. .La jeune fille y consent au 
moins tacitement, et l'espoir revient au cœur du pauvre 
amoureux. 

Rien ne fait encore soupçonner chez la jeune fille l'impossi-
bilité d'un retour vers ses frémi ers sentiments... Elle ne re-
pousse point son amant, et tous les deux, accompagnés de la 
sœur Marie et de la femme Leclerc, cheminent ensemble et 
ne sont déjà plus qu'à quelques pas de la Ctiampaisière. 

Tout-à-coup la mère de Pauline apparaît furieuse... E'ie 
«nirwne sa fille... puis elies reviennent bientôt ensemble, et 
Rattau, qui les a attendues, ne demande plus qu'une dernière 
faveur.., serre la main de Pauline; mais la mère s'écrie: 
« fJonrie-lui un coup de gaule ! — C'est donc fini !... dit le 
jeune homme.—Oui.,, oui, lui répond-on avec dureié... Oui, 
c'est bien fini ! » C'est alors que sa raison s'obscurcit, que sa 
*ét<! s'égare... et vous savez ie reste!... 

Le drame ne devait pas s'arrêter là. Le pauvre insensé va 
cacher au fond de.s bois son désespoir... puis l'horreur de la 
vie s'empare bientôt de lui, il a ensanglanté le front de celle 
qu'il aime tant!,., peut-être même l'a-t-il tuée !... On lui dit 
cependant que Pauline n'est pas morte, qu'elle n'est que lé-
gèrement blessée... Qu'importe ! il n'en a pas moins commis 
ÛH sacrilège, il est résolu à mourir... et le lendemain il va 
«immoler sur le seuil même de la maison de Pauline. 

Est-ce bien là, dit ie défenseur, lo crime odieuse qu'on ap-
pelé l'assassinat? 

Ici M" Duplaisset s'efforce de démontrer que la volonté de 
tuer n'est pas suffisamment établie contre l'accusé ; que l'é-
tat d exaspération dans lequel s'est trouvé Râteau exclut toute 
pensée homicide de sa part; que le peu de gravité des blessu-
res de Pauline et la ténuité des projectiles dont l'arme était 
Chargé;.', n

e
 permettent pas de supposer qu'i 

.défenseur s'attache surtout à repousser la 
Préméditation, démentie, suivant lui, par tous les éléments 
ae la cause. 

,
v

«ilà toute ma défense, dit en terminant M* Duplaisset ; 
""si que j

(!
 l'avais annoncé, je n'ai point plaidé, je n'ai fait 

lie raconter, et je résume ainsi l'accomplissement de ma 
fission : 

sans doute, il y a quelque chose de profondément 
|ISt« dans cette histoire, qui commence par une pastorale et 
Sui fini pardi) sang. Il y ait à déplorer d'abord la capricieuse 
'e&reté 'de cette fille des champs, qui refuse pour mari celui 

a accepté pour amant, qui a bien voulu le déshon-
-5j

r
> qui ne veut pas la réparation! ' 

p-*'
1
 ! je sais bien que cet homme aurait dû s'armer de phi-

*?i'!iieet déraison ; il eût dû so dire que rien n'est plus 
'"^pendant que le; cœur, et que la femme quia livre son 
7

r
Ps n'en conserve pas moins la plénitude de sa liberté et 

"
es

a volonté! 11 aurait dû répondre par un froid mépris aux 
frétés de celte famille qui nei. voulait pas de lui ; il aurait 
^ire des capricieux dédains de cette bergère, qui fut sa 

lait 

a voulu tuer, 
circonstance de 

sse et ne veut pas être soi» épouse. Voiià ce qu aurait 
. un homme plus civilisé, plus maître de lui ; voilà la con-

Ult<* qu'aurait tenue un de ces lovelace de village,'comme on 
,
n
 voit quelquefois dans nos campagnes. Mais lui, simple la-

oureur, lui qui aime sérieusement, profondément, sans 

J
 r'ei,e-pensée, il n'a qu'un sentiment au cœur... c'est, celui 

jL "^espoir ! et ce désespoir le rend fou. Et quand, après une 
d
 n

;ère supplication adressée à la mère, il entend celle-ci 

PlèL*
 Sa

 ""
e :

 " f"
ra

Ppe-le donc avec ta gaule! il perd com-, 

l'épo
 enl la raison

>
 e

*
 il veilt
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e par vengeance, par jalousie ou par inté-

-c«, au contraire, a frappé parce qu'il aimait, et parce 

qu'il voulait mêler son sang à celui de sa fiancée. 
L'assassin, enfin, se cramponne à la vie alors même que si 

nature est pleine d'énergie et de passion, car l'assassin est 
toujours un lâche ! 

Celui-ci n'a qu'un regret, c'est de n'avoir jeté pas à sa vic-
time son dernier soupir et son dernier adieu ! 

Et pourtant, il a bien fait tout ce qu'il fallait pour que la 
mort ne lui fît pas défaut : if s'est fait à la mâchoire une 
double trouée, et c'est par une miraculeuse fatalité que la mort 
1 a épargné. 

Ah ! messieurs, voyez à quoi tient l'honneur ies hommes ! 
voyez ce qui serait arrivé si la mort ne lui eût pas rendu ce 

triste service ! Il serait maintenant auprès de Dieu, qui par-
donne à la démence... La loi humaine elle-même amnistierait 
sa mémoire... On ne ferait point de procès à son cadavre, et 
chacun dirait : Respect à la tomb™ !... Ainsi, grâce à la philo-
sophie de nos institutions, ce qui n'eût rien été si son suicida 
eût été complet, devient un assassinat parce qu'il n'a pas 
■"éussi j mort, il était innocent; vivant, il est coupable! 

N'est-il pas vrai, messieurs, qu'il y a là quelque chose qui 
fait profondément réfléchir? et qu'il est bien étrange que le 
crime soit subordonné à la direction d'un grain de plomb ! 

Toutes ces considérations réunies, messieurs, vous déter-
mineront à accueillir nette excuse de la folie si bien appuyée 
par toutes les circonstances du procès. 

Il en est une dernière dont la puissance ne vous a pas 
échappé... Pourquoi condamneriez vous? Pour venger Pau-
line ?... Grâce au ciel, la jeune fiile n'aura connu que ies ra-
pides émotions de la frayeur... Dès les premiers jours, les 
médecins constataient le peu de gravité de sa blessure, et 
une semaine de repos a suffi pour lui restituer tout l'éclat de 
sa |santé... Pauline elle-même, j'en suis convaincu, Pauline 
serait désolée de voir assimilé à un assassin celui auquel elle 
a tout donné, celui dont le crime était de trop aimer... 

Si l'intérêt de Pauline n'exige pas une condamnation, est-
ce l'intérêt social qui vous sollicite?... Craiguez-vous qu'au 
sortir de cette audience, et à la vue de cet homme libéré des 
étreintes de la justice et portant la trace éternelle de sa mu-
tilation, craignez-vous que quelqu'un soit tenté de suivre son 
exemple?... Eh ! grand Dieu! quel e»t l'homme qui se dira : 
« Puisque la justice est si clémente, il faut en faire autant... 
Moi aussi j'aime une temme qui no veut pas de moi ; allons la 
tuer, ailons mêler son sang avec le mien ! La justice a dii que 
cela était permis: profitons de ces immunités. » 

Non, messieurs, vous n'avez pis cela à redouter; l'organi-
sation humaine ne se prête pas à de tels arguments.. . La 
conscience publique ne se laisse pas ainsi empoisonner 
Dans notre société, la raison est la règle, et l'exception est ia 
folie. j 

Rien ne peut donc vous arrêter dans votre œuvre de justi-
ce, et c'est avec confiance que j'attends votre décision. 

Après cette plaidoirie, que nous ne reproduisons qu'im-

parfaitement, M. le président prononce la clôture des 

débats et les résume avec une lumineuse impartialité. 

MM. les jurés rentrent ensuite dans la chambre de leurs 

délibérations, et en rapportent, une heure après, le ver-
dict suivant : 

Sur la question d'homicide volontaire, — Oui, à la ma-

jorité. * 

Sur la question de préméditation, — Non. 

A la majorité, il existe des circonstances atténuantes en 

faveur de l'accusé. 

En conséquence de ce verdict, Râteau a été condamné 

à dix années de réclusion et à la surveillance sous la haute 

police pendant sa vie. 

L'accusé verse des larmes en entendant prononcer 

cette condamnation, et les gendarmes le reconduisent h 
la prison en attendant que les médecins décident s'il con-

vient de le laisser à l'Hôtel-Pieu, où il était jusqu'à ce 

jour- . 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre, de l'edmimstrateur du journal 

en» Oï\muE 

PARIS, 25 MAI. 

Ce matin, à onze heures, une nombreuse affltience de 

magistrats, d'avocats et d'amis, se pressait dans la petite 

église de Notre-Dame-des-Champs, rue de Rennes, où 

se célébrait le mariage de la fille de l'honorable M. Nicias 

Gaillard, président à la Cour de cassation, avec M. Ferdi-

nand Dubard, procureur impérial à Bourges, fils de l'an-

cien procureur-général, président'honoraire de la Cour 

impériale d'Alger. 

— Mme veuve Petit, âgée de près de soixante ans,'a 

comparu aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

huitième chambre, présidée par M. Gauthier de Cbarnacé, 

sous la plus grave des inculpations, celle d'excitation à 

la débauche de ses deux filles mineures, l'une âgée de 16 

ans, l'autre de 13; elle était, de plus, prévenue d'injures 

envers une femme Dunot, sa voisine. 

Il faut renoncer à retracer les affligeants débats qui se 

sont produits à l'audience, débats où, pour arriver à la 

manifestation de la vérité, ou a vu deux jeunes filles dé-

poser contre leur mère.L'une d'elles, l'aînée, qui a 16 ans, 

avait été forcée de quitter la maison maternelle et s'était 

réfugiée chez la femme Dunot, honnête mère de famille, 

qui lui avait donné asile et la traitait comme sa ptopre 

fille. La veuve Petit poursuivit sa fille jusque dans cet 

asile ; et comme la femme Dunot no voulait pas la lui 

rendre, elle devint l'objet de sa haine, qui se manifesta 

par les injures les plus graves comme les plus immérir 

i66S. 

C'est la plainte de la femme Dunot, faite au commissai-

re de police, qui a missur la trace de la conduite de celte 

mère indigne et a provoqué les investigations de la jus-

tice. Tous les mauvais exemples, tous les mauvais en-

seignements, la veuve Petit, qui touche à Ja vieillesse, les 

donnait à ses filles; elles avaient constamment à se garder 

contre" elle des plus dangereuses provocations. Pour eu 

donner une idée, un fait peut être cité. La conduite dé-

réglée de cette mauvaise mère la tient dans un état cons-

tant de gêne ; aux approches du terme de son loyer, 

qu'elle ne pouvait jamais payer, elle envoyait sa fille aînée 

chez son propriétaire avec des instructions que ce der-

nier, homme d'honneur, ne comprenait que trop, mais 

qu'il a toujours déjouées. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. 1 a-

vocat impérial Jousselin, a condamné la veuve Peut à 

deux ans de prison, 300 fr. d'amende, et a ordonne qu elle 

serait interdite pendant dix années de l'exercice des 

droits mentionnés en l'article 42. 

— Gaud Zoroastre, surnommé Chapuis, polisseur de 
métaux comparaît devant le Tribunal correctionnel pour 

Se suïê fSd'uncoupde couteau, et, en outre po.r 

menaces de mort sous condition, et quelle condition 

celle d'une réciprocité à sa tendresse amoureuse. Il fau 
convenir que fe jeune fille qui n'a pas laisse succomber 
sorcceurfdepatiils moyens de séduction est bien dif-

ficib; ii est vrai qu'elle est si jeune ! pas quinze ans ! 

Cet amour a la dragonne s'explique, quand on apprend 

que Gaud est un dragon en congé renouvelable. Quant au 

jeun? âge de colle qu'il poursuivait, il la voyait pour la 

première fois, dans la rue, à minuit; or, à la nuit, tous 

les chats sont gris, et Giud l'était aussi par suite de co-
pieusesi «battons. 

L'objet de sa flamme était une jeune rempailleuse de 

chaises, qui, à ses heures de loisir, va danser au Bal des 

Mouates, enseigne ironique d'un établissement qui, 

comme le miroir a facettes, attire et éblouit les alouettes 

eu jupons, pour les envoyer tomber, les pauvrettes, dans 
les hle.s des chasseurs qui les guettent. 

Madeleine Véron (c'est le nom delà jeune descendante 

du célèbre Mal-Assisj, vient raconter au Tribunal les me-

naces dont elle a été l'objet. Elle sortait du bal des A-

louetles au bras de son frère, jeune ébéniste de dix-sept 

ans, lorsqVc-ile fut accostée par Zoroastre, qui, un cou-

teau à la main, lui déclara sa flamme en ces termes : 

Yiens passer la nuit avec moi, ou je te tue. Est-ce assez 

chevalier français? Elle se sauva et échappa aux pour-

suites de ce singulier adorateur, grâce au jeune ébéniste 

son frère. Ce qui s'est passé ensuite, elle l'ignore, et c'est 

celui-ci qui nous l'apprend en peu de mots. Il s'est jeté 

en travers du prévenu, celui-ci lui a porté à l'épaule 

un coup du couteau qu'il tenait à la main et lui a fait une 

blessure, blessure légère, ou plutôt égratignure de 3 cen-
timètres, un bobo, moins que rien. 

Zoroastre, qui est plus éloquent en matière
-
de plaidoi-

rie, qu'en déclaration d'amour, expose ainsi sa défense : 

« Etant accusé de menaces de mort et de blessure en la 

personne du jeune boni me ici présent, auquel je lui ai 

piqué i'épaUe étant en état divresse, simplement pour 

lui l'aire peur, dont je me .repens de tout mon cœur, vu 

que jusqu'à présent, m'étant toujours conduit sans repro-

ches et sans remords, honorable et sans crainte avec ma 

mère d'adoption, que je sors d'être militaire et dont j'y 

«rentre comme congé renouvelable rappelé, dont la cam-

pagne de Crimée auxquel j'ai un certificat de mon colonel 

et un de mon patron où j'ai travaillé depuis ma sortie 

du service où j'y rentre, et que je supplie votre honorable 

indulgence de me renvoyer combattre les Autrichiens. 

Le Tribunal l'a condamné à deux mois de prison. 

— Une tentative de meurtre a été commise hier 

après-midi sur le boulevard delà Chopinette. Vers cinq 

heures, un ouvrier eplatisseur de cornes, nommé D..., 

âgé de vingt et un ans, se disposai! à entrer chez un li-

monadier de ce boulevard, lorsqu'une jeune femme qui 

le suivait et^qu'il n'avait pas apperçue s'est jetée sur lui 

et l'a frappé, à la hauteur de l'omoplate gauche, avec un 

couteau dont elle était armée. Le coup a été porté avec 

tant de violence que la lame, après avoir traversé les vê-

tements, a prénétré dans les chairs à une profondeur de 

près de 40 millimètres ; le sang a jailli aussitôt en abon -

dance. En se sentant frappé, D... a poussé un cri de 

douleur qui a été entendu des passants et de deux ser-

gents de ville en surveillance dans les environs. Ces 

sgents sont accourus, et après avoir désarmé et mis en 

état d'arrestation la jeune femme, ils ont conduit le blessé 

dans une pharmacie voisine, où il a reçu les premiers 

soins, puis ils i'ont fuit transporter à l'hôpital Saint-

Louis. Son état, quoique grave, ne paraît pas devoir met-
tre sa vie en danger. 

L'auteur de la blessure est une fille Désirée L..., âgée 

de vingt-trois ans, inscrite à la police, qui avait vécu avec 

le blessé, et avait été abandonnée par^lui il y a une hui-

taine de jours ; c'est, à ce qu'il paraît par jalousie, et pour 

se venger de cet abandon qu'elle aurait commis cette ten^ ; 

latiye criminelle. La fille Désirée, après av oir élé-BitgrniH 

gée par le commissaire do police de la section, a éié en-

voyée au dépôt de la préfecture de police pour être mise à 

la disposition de la justice. 

— Le sieur Dtillard, marinier, a retiré, hier malin, du 

canal Saint-Martin, près du pont Saint-Sébastien, le ca-

davre d'un homme de vingt-quatre à vingt-cinq ans qui 

n'avait fait qu'un court séjour dans l'eau et qui ne portait, 

aucune trace de violence. Ce jeune homme était inconnu 

dans le voisinage et-n'avait rien sur lui qui permît d'éta-

blir son identité; ses vêlements font penser qu'il appar-

tenait à la classe ouvrière. Son cadavre a été envoyé à la 

Morgue pour y être exposé. 

Un pêcheur, le sieur Barbier, a aussi retiré de la Sein% , 

en avid du pont d'Iéna, quelques heures plus tard, un 

autre cadavre, celui d'un homme d'une quarantaine d'an-

nées, paraissant également appartenir à la classe ouvriè-

re; il n'avait non plus rien sur lui qui pût faire connaître 

son identité, et l'on a dû le faire porter à la Morgue pour 

y être exposé comme le premier. 
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MAISON BIÉTRY, boulevard des Capucines,^. 

UNIS POUR DEUIL. 

M. Biétry a l'honneur d'être fournisseur breveté de 

LL. MM. IL, et il est filateur et fabricant. 

Par sa double industrie, cette maison est à même 

de livrer directement au consommateur, à un bon 

marché réel, de belle et bonne marchandise, revêtue 

d'un cachet de garantie de la désignation et d'une 

étiquette du prix fixe. 

Sur demande, on expédie en jirovin^e. — Seule 

maison Biétry. 4i, boulevajyl des Capucines, à Paris. 

— Les Ressources de l'Autriche et de la France, 

d'après des documeuts officiels, tel est le titre d'un ou-

vrage que vient de publier M. ALFRED LEGOYT, chef 

du bureau de la statistique générale, et auquel les 

circonstances donnent une valeur toute particulière, 

(i vol. in-8°. Prix : 4 fr-) Librairie de Guillaumin 

et C. . 
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—- DENTS ARTIFICIELLES. 

De la funeste influence pour la bouche et là santé des 

dents des faïence à crochets et à plaques monoplasti-

ques d'étain, de palladium ou de plomb. 

Les médecins sont unanimes aujourd'hui à constater 

les dangers pour la bouche des dents artificielles montées 

sur bases monoplastiques d'étain, de maillechort, de pal-

ladium, d'argent ou de plomb. Par la pression qu'elles 

exercent sur les gencives et leur contact continuel avec 

les aliments, les boissons et les acides de l'estomac, ces 

diverses matières qu'on emploie ordinairement pour la 

confection des pièces communes et vendues à bas prix 

pro-voquent une abondante saltivation, un suintement fé-

tide, et finissent toujours, eu s'oxvdant, par avoir les 

plus graves inconvénients pour la" santé. U en est de 

même des dents minérales , montées sur des bases 

d'ecaille , de gutta - percha ou de caoutchouc dur-

ci , substances aussi ' désagréables à l'œil que dis-

pendieuses et tout à fait impropres à la mastication. 

En effet, par leur excessive fragilité, les dents de faïence 

ou de porcelaine, dites minérales ou incorruptibles, cas-

sent a chaque instant et obligent ies personnes qui en 

font usage à recourir souvent au dentiste pour les faire 

remplacer. Quant aux crochets ou bracelets destinés à as-

sujettir les pièces artificielles aux dents restantes, et qui 

doivent être armés de petits éperons chargés de garnir les 

interstices dentaires, ils constituent, de l'avis de tous 

les praticiens, un moyen aussi douloureux pour les genci-

ves que destructeur pour les dents voisines qui leur servent 

de point d'appui.Voici comment s'exprime à ce sujet un 

des plus honorables et plus illustres chirurgiens de notre 

époque, M. le professeur Bégfrf (article Dent du Diction-

naire de médecine et de chirurgie pratiques) : 

« Quelque soin qu'on apporte, la fixation d'une dent à 

crochets est toujours une opération désastreuse pour la 

bouche. Si bien polis, si parfaitement élastiques qûe soient 

les supports des pièces Ue ce genre,ils presssent constam-

ment sur lo collet des dents qu'ils embrassent, les sil-

lonnent, les usent et préparent leur rupture ; aqssi peut-

on prédire avec certitude qu'une personne qui remplace, 

une dent perdue par une dent à crochets sera quelque 

temps plus tard obligée d'en fsire remplacer deux ou 

trois, et un peu plus tard encore un plus grand nombre, 

jusqu'à ca que la bouche entière ait subi le même sort. » 

Par leur composition et leur mode d'ajustement qui 

dispensent, comme on sait, d^ pivots, de crochets ou de 

plaques métalliques, mes dentiers, soit partiels, soit com-

plets, n'offrent aucun de ces inconvénients. Ce sont les 

seuls qui réunissent la légèreté à une extrême solidité et 

facilitent tout à la fois la prononciation eb la trituration 

complète des aliments ; aussi sont ils recherchés de pré-

férence aujourd'hui par les personnes qui tiennent à la 

«conservation de leurs dents et de leur santé, et qui re-

doutent, non sans raison, les douleurs et les opérations 

sanglantes que nécessite l'emploi des dents minérales ou 
humaines, 

G. FATTET, 

Professeur-dentiste, auteur du Traité de 

Prothèse dentaire, 5" édition, et du 

Guide du fumeur, et inventeur de l'Eau 

pour les dents, etc.,255,r.St-Honoré, 

M. de Foy. 

Jugements et arrêts en faveur de M. de FOY. Lire aux 

annonces. 

— Un concours sera ouvert au Théâtre-Italien le 1er et le 3 
juin, de mi H à deux heures, pour des places de choristes,hom-
mes et dames. Se faire inscrire chez le concierge dudit "théâ-
tre avant le 1" juin. 

— Aujourd'hui jeudi, au Pré Catelan, concert par la musi-
que de lagarde de Paris.Prochainement,ouverture des soirées; 
début de la nouvelle troupe de ballet sur le théâtre des 
fleurs. 

— CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, grande soirée 
musicale et dansante. — Dimanche prochain, grande fête. 

SPECTACLES DU 26 MAI. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Fiammina, Philiberle. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pardon "de Ploërmel. 
ODÉON. — Un Usurier de village, Selma. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. —Faust. 
VACDKVILH. — La Seconde jeunesse. 
YARISÉTES. — Les Mystères de l'été. 
GYMNASE. — Une Preuve d'amitié, Marguerite. 
PALAIS-ROYAL. — 600 Orphéonistes, une Fièvre brûlante. 
PORTS-SAINT-MARTIN. — Le Naujrage de Lapeyrouse. 
AMBIGU. — La Fille du Tiutoret. 
GUTÉ. — Les Ménages de Paris. 
CmijU* IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — En Italie, Arsène, Madame. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Docteur Blanc. 
BOUFFES-PAUISIENS. — Orphée aux Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 
LUXEMBOURG. — Mauvais Gas, un Monsieur. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 1 

CIRQUE DE L'IHPÉRATRICE. — Exercicos équestres à 8 h. du noir. 
HIPPODROME. — Biquet à k Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-
que des guides, spectacle et jeux divers; photographie, 
café restaurant. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures lf2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamiltou. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 
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MOÏtTO-mSECTO DESTRUCTION COMPLÈTE' 

DES PUCES , PUNAISES, 

FOURMIS ET DE TOUS INSECTES NUISIBLES. Emploi 
facile et peu coûteux. — Rue de Rivoli, 68. Se 
méfier des contrefaçons. (1325)* 

P A AI]TCH0UC-Vêtem'%cnausr"'art'",le voyage, 
liAULlCRET.r. Rivoli, 168, G4 Hôtel du Louvre. 

NETTOYAGE DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

DUN7INL? fAI fr. 251e flacon. Rue 
Dftll!flLlL~l<ULLAo Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
 0301). 

VINAIGRE DE TOILETTE COSMACETI 
supérieur par son parfum et ses propriétés léniti-
ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne, 55. Paris. 

(1393)« 

AVIS. 

lies Annonce», Béclamci Indus-

trielles on autres seront reçues an 
bureau du Journal. 

PARFUMERIE MËDICO-HYGIÉNIQU 
J.-P. LAROZE, CHIMISTE, PHARMACIEN DE i/ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Ces produits sont le résultat de l'application du raisonnement et des lois de l'hygiène à la j 
parfumerie, qui s'élève et devient pharmacie de la beauté, chargée de pourvoir à l'hygiène de la 
peau, des cheveux, des dents, organes si importants ; elle prévient et détruit les causes des mala-
dies que sa sœur aînée, la pharmacie proprement dite, est appelée à guérir. 

I EI.IXIR DENTIFRICE pour guérir immédiatement les 

douleurs ou rages de dents ; le llacon.... 1 fr. 25 

f POUDRE DENTIFRICE ROSE, à base de magnésie, 

pour blanchir et conserver les dents ; le flacon. 1 fr. 25 

OPIAT DENTIFRICE, pour fortifier les gencives, pré-

venir les névralgies dentaires ; le pot l fr. 50 

EAU I.EITCODERMINE, pour conserver la fraîcheur et 

les (onctions de la peau -, le flacon 3 fr. »>-

ESPRIT D'ANIS RECTIFIÉ; il jouit de toutes les pro-

priétés de l'infusion d'anis ; le llacon 1 fr. 25 
I «A vos LÉNITIF MÉDICISAL, approprié aux usages 

de la toilette, à l'amande amère, au bouquet, pour 

prévenir les gerçures de la peau ; le pain. 1 fr. 50 

| CREME DE SAVON LÉNITIF MÉDICINAL en pOU-

ilre, à l'amande amère, au bouquet, pour la toilette 

des femmes et des enfants ; le llacon 2 fr. »» 

j EAU LUSTRALE, pour conserver et embellir les che-

veux, en fortifier les racines ; le flacon... 3 fr. »* j HUILE DE NOISETTE PARFUMÉE, pour remédier à 

la sécheresse et à l'atonie des cheveux ; le llacon. 2 fr. 

VINAIGRE DE TOILETTE AROMATIQUE SUPÉ-

RIEUR par sa suavité et son action rafraîchissante ; I 

le llacon i fr. 

COLD CREAM SUPÉRIEUR, pour adoucir la peau et j 
prévenirles suites del"emploi des fards-, le pot 1 fr. 50 [ 

EAU DE COLOGNE HYGIÉNIQUE, avec ou sans am-

bre, pour la toilette journalière, bains locaux et gé-

néraux ; le llacon 1 fr. »» 

PASTILLES ORIENTALES du docteur Paul Clément, | 

pour enlever l'odeur du tabac et pour corriger les I 
haleines fortes 1 et 2 fr. la boîte. | 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE, cosmétique recher-

ché pour enlever les démangeaisons, raffermir et ra-

fraîchir certains organes ; le flacon 1 fr. 50 i 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN, reconnu comme I 

antispasmodique supérieur, et comme agent hygié-

nique delà bouche après les repas ; le flacon. 1 fr. 25 i 

POMMADE DU DOCTEUR DUPUVTREN, pourcon-| 

server les cheveux, les fortifier, les embellir et pré-

venir le grisonnement prématuré ; le pot. 3 fr. »» 

DÉPÔT dans chaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marchandes de modes etdenouveautés. | 

DÉTAIL : pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Pctits-Champs, 20 ; GKOS et EXPÉDITIOKS, rue de la Fontaine-
Molière, 39 bis, à Paris. 

ÈkPrière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle langue devront se trouver^ 

11 les instructions qui accompagnent chaque produit. /; 

Les BAINS DE SALINS ont $té inaugurés dans la saison de 1858. Us ont reçu, prtûr la saison de 1859, qu{ 
s'ouvrir le 6 juin, d'importants développements, de fort utiles améliorations. Rien de plus complet'n'L: 
en France. Bains et Douches d'Eaux minérales sodo-bromurées; Applications hydiï 

thérapiques à l aide des appareils les plus accrédités; Cabinets d'inhalation; Bains 

€le natation en eau courante minéralisée comme l'eau de mer; Gymnase; Hôtel 

Table d'hôte: Buffet; Bals; Concerts; Salons de lecture et de conversation. 

Salins est 

H»ai 

Bals; Concerts; Salons de lecture et de conversation. 

dans le' Jura français, confinant aux frontières de la Suisse. On s'y rend directement de 

ris en 9 heures par le chemin de fer de Lyon. — Station télégraphique. 

« M. Aimé Robert préfère les eaux-mères de Salins, dans le traitement du vice 

lymphatique, à celles do Kreutsnach et même de Weldig, réputées les plus bromo-

îodurées que l'on connaisse sur les rive» du lihin, selon les analyses de M. Lané 

(1816), (t le rapport de M. le docteur Engelmann. » (Docteur GERMAIN, Sources 

[minérales, eaux-mères sodo-bromurées de la saline de Salins, en vente chez Labé, 

place de l'Ecolo-de-Médecine, 23.) 

« L'emploi des eaux-mères des salines présenta une spécialité thérapeutique très 

précise : ce sont des maladies qui dérivent du tempérament lymphatique ou de la 

diathèse scrofuleuse. Elles sont également usitées avec grand avantage, à litre 

de médicament tonique, principalement dans la chlorose et l'anémie, et elles pré-

sentent tout une série d'applications qui peut être fort étendue, en raison des 

propriétés qu'elles empruntent à leur constitution. On peut aisément supposer, en 

effet, qu'un médicament susceptible de modifier d'une manière profonde une dia-

thèse aussi considérable que la diathèse scrofuleuse, doit avoir une portée théra-

peutique facile à utiliser dans un grand nombre de cas 

«Une médication aussi importante et aussi notoire ne doit pas rester le mo-

nopole de l'Allemagne. Nous possédons en France les éléments d'une médication 

aussi complète que celle qui, depuis longtemps, est en vigueur au-delà du Rhin.... 

Il exisie i Salins un établissement thermal où se trouvent réunies toutes les res-

sources que nous avons .pu envier jusqu'ici à Nauheim ou à Kreutsnach. » (185G, 

M. le docteur DURAND-FARDEL, médecin inspecteur des sources d'Hauterive, à 

Vichy, secrétaire général de la société d'hydroloqie médicale de Paris. Etude sur 

les eaux-mères des salines, et en particulier les eaux-mères de Salins (Jura). 

« Salins peut dès à présent recevoir 4,000 baigneurs. Il est, du reste, à croire 

qu'il atteindra ce nombre lorsque les médecins français, connaissant bien les pro-

priétés et l'action thérapeutique si énergique des eaux sodo-bromurées, sauront 

qu'on n'a plm besoin d'aller les chercher en Allemagne et sur les bords du Rhin, 

et que le cealre de la France en possède un magnifique établissement, situe sur un 

chemin de 1er, à neuf heures de Caris, et sur la frontière de la Suisse, dans un pays 

éminemment pittoresque et oit la salubrité de l'air vient encore aider à l'action des 

bains: 

« J'ai à peine besoin d'ajouter que l'établissement destiné aux réunions d 

sir des malades est aussi richement organisé que l'établissement balnéaire fr et 

M. le docteur A. BECQUEREL, médecin de la Pitié, professeur agrégé à'i'/r 

de médecine—Mémoire de M. le docteur CARRIÈRE sur les eaux minérales /'* 

bromwées de Salins, tome xix des Mémoires de l'Académie de médecine Fn *° 

chez Germer Baillière, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17.1 Tente 

« Le lymphatisme, le scrofule, l'anémie, toutes les maladies du genre asthén' 

trouveront dans ces eaux (leseaux de Salins) un puissant modificateur qui ré "'î'6' 
risera Ut fouillions, retrempera le» forces de l'organisme, et assurera a~ 

dans bon nombre de cas, le retour complet à la santé. Leur valeur sera d'au?"
13 

moins contestée que, au lieu de pouvoir être conseillées indifféremment dans 

foule d'affeclions disparates, elles s'appliquent d'une manière toute spéciale à 

tains états morbides bien déterminés, contre lesquels la médecine reste trop « 

vent impuissante. Cette spécialité, selon moi, fait leur force et asfure leur avenir"
1
" 

{M. le docteur LEGER, médecin de l'hôpital de Bicèlre. Rapport sur les en ' ' 

mères de Salins, présenté à l'Académie de Médecine dans sa séance du 19 „"
X

i 

1859.)
 Jvri1 

« La plupart des eaux thermales, sulfureuses ou chlorurées ont été vantées à 

juite titre pour le traitement des scrofules. Toutefois on possède un moyen bi 

autrement énergique et efficace dans l'emploi des eaux-mères provenant deVei"
1 

traction du sel marin. Jusqu'à l'année dernière, il nous a fallu être tributaires i 

l'Allemagne, car, par une incurie inexplicable, nous laissions perdre ce piécieu
6 

résidu, dont on savait, au contraire, tirer un parti si avantageux à Kreutsnach
1 

Nauheim et Ischl. Mais depuis la magnifique organisation des bains de Salins nou' 

n'avons plus rien à envier à l'Allemagne pour le traitement des scrofules ; peut-

être le moment n'est-il pas éloigné où l'étranger deviendra notre tributaire à son 

tour. » (M. le docteur CONSTANTIN J AMES, Parallèle entre les eaux minéra.es i}
e 

la France et celles de la Belgique, de l'Allemagne, de la Suisse, de la Savoie ei 

de l'Italie, Paris, 1859.) 

RI! K 

D'ENGHIEN, 

US. 

FOY INNOVATtlOll-FOMBATEUR 

m. JMJSM JE V a - BilSiAliAlirAi» JU, 
SEUL, j'ai droit déporter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de .LA. PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, IXNOVÉE et fait SANCTIONNER 

La maison de FOI' est, par sa distinction et sou mérite hors ligne, la V* de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

SUCCURSALES Angleterre. Uelgïquc, Allemagne, Klats-Unii), 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle facile.) C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, viennent 

d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOURCOIN, de st-ciitoivs, etc., — un arrêt (I'ANGERS et deux arrêts 

de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMESNIL 

MARIE, DUVERGIER, Léon DCVAL et ODILON BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier e* imprimer' 

avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de PAvocat général, et jusqu'à la délibé-

ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M" BERRYER, leur bâtonnier. (Affranchir.) 

Saci^fém <sof«:ni>r<-inl<>«, — Faillite*. — Publication* légale*. 

Vonl«* mobilière*, 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 25 mai. 
Bue Neuve-St-Augustin, 58. 

Consistant en : 
(5902) Table ronde en acajou, pen-

dule, candélabre, etc. 
Le 26 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(3903) Comptoir, banquettes, glace, 
œil-de-bœuf, etc. 

Le 27 mai. 
(5901) Tables avec tapis, canapés 

fauteuils, bureaux, etc. 
(5905) Bureau, comptoir, lampe mo-

dérateur, moulin à café, etc, 1 

(5906) Pendule, volumes divers, gla-
ce, meubles, etc. 

Rue du Pont-de-Lodi, 3. 
(5907) Tables, chaises, armoires 

commode, pendule, etc. 
Rue Lafayette, 6. 

(5903) Armoire à glace, guéridon, 
pendule, loupe, etc. 

Bue de Laborde, 44. 

(5909) Buffet, commode, trente éta-
blis, chaises, etc. 

A Gentilly, 
avenue Ste-Anne, 14. 

(5910) Tables, fontaine, armoire, 
pendule, poêle, etc. 

A Balignolles, 
sur la place publique. 

(5911) Secréiaire, pendule, chaises, 

fauteuil, bibliothèque, etc. 
A Bercy. 

Bue Grange-aux-Merciers, 38. 
(5912) Voitures, chevaux, harnais, 

machines à vapeur, cuves, etc. 
Le 28 mai. 

Rue St-Nicolas-d'Antin, 53, 
(5913) Etablis, étaux, forges, lot 

d'outils, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Galette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gê-
nerai d'Àfhches, dit Petites Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M" MAVRÉ, avoué près la 
Cour impériale de Paris. 

D'un arrêt contradictoire de la 
troisième chambre de la Cour im-
périale de Paris, en dale du trente 
avril mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré et signifié, il appert que 
la dame Zoé BLOCH, épouse du sieur 
Sigisinond-Benoit DREYFUS, négo-
ciant, demeurant à Paris, place des 
Victoires, 9, ladite dame demeurant 
chez son père, rue Bambuteau, 20, 
à Paris, a été déclarée séparée de 
corps et de biens d'avec son mari. 

Pour extrait certifié sincère et vé-
ritable par moi, soussigné, avoué 
près la Cour impériale de Paris, et 
de la dame Dreyfus. 

(1396) Ed. MAVRÉ.-

D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" Desforges, soussigné, 
et M1' Sebert, notaires à Paris, le 
quinze mai mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, 

Il appert: . 
Premièrement : Que les ci-après 

nommés, agissant comme action-
naires commanditaires de la société 
BIGAltD-FABBE et O», dite Compa-
gnie foncière du Baincy, dont le 
siège social est à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 5, formée et 

constituée au capital de trois mil-
lions, suivant deux actes passés de-
vant M= Olagnier, prédécesseur im-
médiat dudit M< Desforges, soussi-
gné, le premier, les seize mai, six et 
quinze juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, cl le second, le seize dudit 

mois de juin, savoir : 
i» M. Dominique CAZAUBON, tour-

neur en cuivre, demeurant à Paris, 
rue Saint-Martin 314; 

il* M. Amand-François LEROY, 
bijoutier en doré, demeurant à Pa-
ris, rue du Petit-Thouars, 18; 

3" U. I.ouis-Jcan-BaptisleDESJAR-
P1NS DE MORA1NVILLK, docteur-mé-
decin, demeurant à Paris, rue d'iin-
ghien, 26; et M. Auguste-Emile DU-
XftEIH, ancien principal clerc de 
nolairc à Paris, y demeurant, ruet 

Ménars, 12; 

4» M. Philippe-Zéphir AM1ET, li-
quoriste, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 267, 

Ont déclaré se retirer de ladite 
société et cesser d'en être comman-
ditaires jusqu'à concurrence, sa-
voir: 

I» M. Cazaubon, de dix-huit ac-
tions qu'il a représentées, portant 
les numéros 6550,6559, 6560 et 12801 
à 12815 inclus, représentant ensem-
ble, par suite des paiements s'éle-
vant à quinze francs par chaque 
action effectués à titre d'amortisse-
ment sur le capital qui était de cent 
francs, la somme de 1,330 

2° M. Leroy, de trente-deux 
actions qu'il a représentées, 
portant les numéros 6283, 

6284, 6308, 6309, 6516, 6519, 

6520, 6524, 6542, 6549, 6557, 
6558 et 12821 à 12840 Inclus, 
formant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 
somme de 2,720 

3» MM. Desjardins de Mo-
rai n ville et Dùtreih, dans la 
proportion suivante : 

1» M. Desjardins de Mo-
rainville, de soixante-dix-
huit actions qu'il a repré-
sentées, portant les numé-
ros 6225, 6230 à 6233 inclus, 
6237, 6531 à 6534 inclus, 9829 

à 9837 inclus, 6561, 12841 à 
12850 inclus, 13121 à 13150 

inclus, 15921 à 15935 inclus, 
et 6562 à 6564 inclus, for-
mant ensemble, par suite 
dudit amortissement, la 
somme de 6,630 

2° Et M. Dulreih, de neuf 
actions qu'il a représentées, 
portant les numéros 19451 

a 19455 inclus, 301 , 5028, 
6029 et 7191, formant ensem-
ble, par suite dudit amortis-
sement, la somme de 765 

(Ensemble 7,395 fr.) 
4° M. Amiet, de neuf ac-

tions qu'il a représentées, 
portant les numéros 6285, 

6305 à 6307 inclus, et 12816 à 
12820 inclus, formant ensem-
ble, par suite dudit amortis-
sement, la somme de 765 

Ensemble, 12,410 
Lesquelles actions seront annu-

lées de la manière et dans les pro-
portions stipulées aux statuts (arti-
cle 14). 

Deuxièmement. Que ces retraites 
ont été acceptées par M. Bigard-
Fabre, gérant de la société, présent 
audit procès-verbal. 

Troisièmement. Que les parties 
ont immédiatement procède entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égard des sus-
nommés, qui cessent de faire partie 
de la société. 

Quatrièmement. Que ces derniers 
sont restés abaudonnataires, à titre 
de partage et par représentation 
des droits afférents auxdites actions, 
de terrains situés territoires de Li-
vry, distraits du domaine du Bain-
cy, et désignés au procès-verbal 
dressé parles mêmes notaires préa-
lablement à l'adjudication, le douze 
mai mil huit cent cinquante-
neuf. 

Cinquièmement. Que la société, 
qui continue d'exister entre le gé-
rant et les autres associés comman-
ditaires, est restée abandonnataire 
de tout le surplus de l'actif social, 
à la charge de supporter seule tout 
le passif social. 

Sixièmement. Que, pour publier 
ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 

—(1983) Signé. DESFORGES. 

D'un acte sous seings privés, en 
dateà Paris du quatorze mai mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, fait doubleentre 1° M. Edouard-
Frédéric D'ESPERANCE, négociant, 
demeurant à Paris, rue et cité Beau-
repaire, 10, 2° et M. Céleste-Frédé-
ric BIÎAL'DOUIN, négociant, demeu-
rant même rue et cité, 10, il appert 
que la société formée entre les sus-
nommés, sous la raison D'ESPE-
RANCE et BEAUDOUIN, pour la fabri-
cation et le commerce de la passe-
menterie, avec siège susdite rue et 
cité Beaurepaire, 10, et dont la du-
rée devait être de quinze années, 

qui ont commencé le premier juil-
letmil huit cent quarante-neuf, le 
tout suivant : lu un acte sous 
saings privés, en date du douze 
juillet mil huit cent quarante-neuf, 
enregistré ; 2» et un autre acte 
aussi sous seings privés, en date 
du sept septembre mil huit cent 
cinquante - quatre , enregistré et 
publié ; est et demeure dissoute 
à partir dudit jour quatorze mai 
mil huit cent cinquante-neuf. M. 
Jean-Bapliste-Alphonse Milne, an-
cien négociant, demeurant à Paris, 
rue de Lanery, 34, est nommé li-
quidateur avec les pouvoirs les plus 
étendus, même ceux de transiger et 
compromettre. 

Pour extrait : 
(1980) ETIENNOT. 

Cabinet de M' BERNARD iUlric), avo-
cat, aux Batignolles, Grande-Rue 

43. 

D'un acte sous seingi privés, fait 
double aux Balignolles, le quatorze 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré à Neuilly, le dix-huit du 
même mois, folio 169, recto, case 
4 et suivantes, par M. Prévost, qui 
a perçu les droits, il apoert qu'une 
société en nom collectif a été for-
mée entre M. Claude CUAUSS1ER, 
marchand de cuirs, demeurant aux 
Batignolles, rue d'Anlin, 11, et M 
Antoine LAGARDE, demeurant aux 
Batignolles, rue des Dame?, t8, pour 
l'exploitation d'un fonds de mar-
chand de cuirs en détail, sis en la-
dite ville, rue d'Antin, 11, où a élé 
établi le siège de la société, sous la 
raison sociale Claude CHAUSSIER et 
LAGARDE. Chacun des associés aura 
la signature sociale, administrera 
et fera les achats et les ventes ; M 
Claude Chaussier apporte dans la 
société le fonds de commerce et ses 
dépendances, y compris le droit à 
la location des lieux où il s'exploite 
et M. Lagarde son industrie seule-
ment. La durée de la société a été 
fixée à trois années, à partir du 
quinze mai mil huit cent cinquante-
neuf. 

Pour extrait, certifié véritable par 
les associés soussignés. Batignolles, 
le dix-huit mai mil huit cent cin-
quante-neuf. 

Signé : C. CHAUSSIER, 

(1973) A. LAGARDE. 

D'un acte fait triple à Baris le 
vingt mai mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré le vingt et un du 
même mois, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, entre 
M. Louis BfiHLY, demeurant à Pa 
ris, rue de Rivoli, 162; M.Gustave 
BERLY, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 162, et M. François SENS.de-
meurant à Paris, rue de Bennes, 21, 

il appert que M. Gustave Bcrly s'est 
démis de ses fonctions de gérant 
de la société BERLY et C", et que 
MM. Louis Berly et François Sens 
restent seuls gérants de ladite so-
ciété. 

(1975) L. BERLY, F. SENS. 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris du vingt mai mil huit 
cent cinquante neuf, portant la men-
tion suivante : enregistré à Paris le 
vingt mai mil huit cent cinquante-
neuf, folio 140, case 9, reçu cinq 
francs et pour décime cinquante 
centimes, signé Pommey, il appert 
que la société en commandite, for-
mée entre M. Guillaume-César MI-
CHARD jeune, passementier, et ma-
demoiselle Aglaé MOCTUBAT, éga-
lement passemenlièg", et dont le siè-
ge était à Paris, rue do Mulhouse, 2, 
qui était dissoute de fait depuis Irois 
mois environ, a été légalement dis-
soute à partir dudit jour vingt mai 
mil huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
(1985) A. MOUTURAT. 

Cabinet de M. IIAVÏ', "rue Sainte-
Anne, 42. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
vingt-sept avril mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré et signifié, 
il appert que la soeiélé formée en-
tre M. TO.NY-MONTEL, marchand 
de chevaux, demeurant à Paris, 
Champs-Elysées, 106, et le sieur 
Jacques BESSE, chemisier, demeu-
rant à Paris, rue Fontaine-au-Roi, 

14, sous la raison sociale BESSÉ et 
Cie, ayant pour objet la coupe des 
chemises avec la machine et par le 
procédé dont le sieur Bessé est bre-
veté, constituée suivant acte devant 
M

E Baudier, notaire à Paris, le cinq 
janvier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, complété par un autre 
acte devant le même notaire, du 
quatre novembre suivant, enregis-
tré, a été dissoute à partir du vingt-
sept avril mil huit cent cinquante 
neuf, et, que M. Tony-Monlel en i 
été nommé liquidateur, avec tous 
les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait. (1993)— 

Etude de M» DEBRUYN, notaire à 
Armentières (Nord). 

Suivant acte reçu aux minutes de 
51° Debruyn, notaire à Armentières 
(Nord), en présence de témoins, le 
dix-huit mai mit huit cent cinquan 
te neuf, enregistré, il appert que: 
I» M. Louis-Cardon PEUCELLE, né-
gociant, demeurant audit Armen-
tières (Nord) ; 2' M. Carlos CARDON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des llourdonnaii, 32, ont formé en-
tre eux une société en nom collec-
tif, ayant pour but la fabrication et 
la vente des toiles en gros et en 
tous genres; que le siège principal 
de ladite société est à la fabrique, à 
Armentières, avec succursale de 
maison de vente et dépôt à Paris, 
susdite rue des Bourdonnais, n» 3r 

que la durée est de dix années qui 
ont commencé au premier janvier 
mil huit cent cinquante-neuf pour 
Unir au Irente-an décembre mil 
huit cent soixante-huit ; que la rai-
son et signature sociales sont CAB-
0ON frères; que cette signature ap-
partient aux deux" dits associés in-
distinctement, mais pour n'en pou-
voir faire usage que pour les besoins 
de la société, sous peine de nullité 
des engagements vis à vis de» tiers. 

Pour extrait et insertion : 
Eugène LAFAURE, 

(1998) 33, place du Caire. 

Cabinet de M« BERNARD (Ulric), avo-
cat aux Batignolles, Grande-Rue, 
n» 43. 
D'un acte sous seings privés fait 

double aux Batignolles, le quatorze 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré à Neuilly, le dix-huit du 
même mois, folio 189, recto, case 4 

et suivantes, par M. Prévost, qui a 
perçu les droits, il appert qu'une so-

ciété en nom collectif a été formée 
enlre M. Claude CHAUSSIER, mar-
chand de cuirs, demeurant aux Ba-
lignolles, rue d'Anlin, n° il, et M. 
Antoine LAGARDE, demeurant aux 
Batignolles, rue des Dames, n" 18, 

pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand de cuirs 
en détail sis en lalile ville, rue 
d'Antin, n° 11, où a élé établi le 
siège de la société, fous la raison 
sociale Claude CHAUSSIER et LA-
GARDE. Chacun des associés aura la 
signature sociale, administrera et 
fora les achats et les ventes; M. 
Claude Chaussier apporte dans la 
société le fond de commerce et ses 
dépendances, y compris le droit à 

la location des lieux où il s'exploite, 
et, M. Lagarde son industrie seule-
ment. La durée de la société a été 
fixée à trois années à partir du 
quinze mai mil huit cent cinquante-
neuf. 

Pourexlrait certifié véritable par 
les associés soussignés. Batignolles, 
le dix-huit mai mil huit cent cin-
quanle-neuf. 

Signé : C. CHAUSSIER. 

—(1973) Signé : A. LAGARDE. 

Cabinet de M. BRiSSE, boulevard 
St-Marlin, 2». 

Suivant jugement rendu par dé-
faut par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le douze avril mil huit 
cent cinquautc-neuf, enregistré et 
signifié, entre M. Louis-Henri JAC-
QUEM1N, serrurier en bâtiment, de-
meurant à Paris, rue Blanche, 94, 
demandeur, et M. Marie-Augusiin 
SAUGR1N, serrurier, demeurant à 
Paris, rue Blanche, 94, défendeur, 
la société formée entre les susnom-
més pour l'exploitation d'un fonds 
de serrurerie sis à Paris, rue Blan-
che, 94, depuis le sept décembre mil 
huit cent cinquante-sept, a été dé-
clarée nulle pour Inobservation des 
formalités prescrites par la loi. M. 

Jacquemin a été nommé liquida-
teur avec tous les pouvoirs néces-

saires pour mettre à fin la liquida-
tion. 

Pour extrait : 
—(1991) BRISSE. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
ving-deux décembre mil huit cent 
cinquante-huit, il appert que la so-
ciété en commandite et paradions, 
ayant pourobjtt la fabrication d'un 
charbon artificiel, dit Charbon de 
la Ville, formée primitivement par 
le sieur Jean-Daniel GAVILLET. di-
recteur-gérant, et remplacé succes-
sivement par : 1» DELILLE et C'" ; 
2° PAUL et C" ; 3» Junior CAMBON et 
C"; 1° QUILLET et C", enfin MOREL 
et Ci0, par acte sous signatores pri-
vées en date à Paris du dix-huit fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
déposé en minute dans l'étude de 
M' Halin, notaire à Paris, qui en a 
dressé acte le quinze mars mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, et 
dont le siège social était quai Jem-
mapes, 328, à Paris, est et demeure 
dissoute à partir dudit jour vingt-
deux décembre mil huit cent cin-
quante-huit; que M. Miquel, demeu-
rant à Paris, rue des Moulins, 14, 
est nommé liquidateur de ladite so-
ciété avec tous les pouvoirs néces-
saires pour procéder à ladite liqui-
dation et pour remplir les formali-
tés de dépôt et de publications. 

Pour extrait : 
L. MIQUEL. 

—(1997) 14, rue des Moulins. 

ERRATUM. 

Feuille du 24 mai. 
Cabinet de M. LAMOUCHE, rue de 

Ramhuteau, 20. 
n» 1986. — 19e ligne, au lieu de : 

Sous la raison LEPESCHEUR el 
RELLENGER, lisez : LEPESCHEUR et 
BELLANGER. (1999) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Las créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de» fail-
lites qui ta* concernent, les samedi», 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS »B FAILLITE8. 

Jugements du 24 MAI 1859, qui 
iiclartnt la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverlure 
au Ht jour i 

Du sieur LEM1RE (Louis), fabr. de 
bijoux, impasse de la Pompe, 13; 
nomme M. Durand juge-commis-
saire, et M. Chevallier, rue Bertin-
Poirée , 9 , syndic provisoire (N» 
16004 du gr.); 

Du sieur MARTEAUX (Alphonse-
Olivier), anc. nid boulanger à La 
Villette, rue de Joinvillc, 1 ; nomme 
M. Lebaigue juge-commissaire, et 
M. Sergent, rue de Choiseul, 6, syn-
dic provisoire (N° 16005 du gr.); 

De la société en liquidation MA-
THIEU CHAUFOUR et 0% fabric. de 
boîtes à graisse, dont le siège était 
à Paris, rue Di ouot, 4, composée de 
Jules-Alphonse-Mathieu Chaulour et 
Alphonse Médail, demeurant tous 
deux à Montmartre, chaussée Cli-
gnancourt, 163; nomme M. Lefébu-
re juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 16066 du gr.); 

Du sieur COSTE (Jean), anc. md 
de vins-traiteur, rue Lafayette, 81; 
nomme M. Gabriel Allain juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic provisoire (N116007 

du gr.). 

D»sieurGEBAUD-I.APORTE, nég„ 
cité Trévise, 22, ci-devant, puis à 
Neuilly, avenue de Neuilly, 56, ac-
tuellement sans domicile connu, 
nomme M. Gabriel Allain juge-com-

missaire, et M. Bourbon, rue Richer, 
39, syndic provisoire (N» 16008 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

S»nf invite! à se rendre au Tribuncl 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, BU les trtm-
àers .-

NOMINATIONS DK STNDIC8. 

Du sjeur MAUB1N (Alexis\ fabr 
de chaussures, rue du Vieux-Colom 
bier, 8, le 31 mai, à 9 heures (N< 

16001 du gr.); 

Du sieur ETIENNE (Louis), md de 
vins-traiteur, rue de Cotte, 13, le 31 
mai, à 10 heures (N» 15988 du gr.); 

Du sieur FOUQUET (Louis), md 
épicier à Boulogne, rue D'Agues-
seau, 21, le 31 mai, à 12 heures (N° 
13969 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-eommissalre doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'itat dus créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséauentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DOMIS (Narcisse), nég. 
coinmissionn., boulevard de Stras-
bourg, 64, ie 31 mai, à 10 heures (N» 

15867 du gr.); 

Des sieurs MASSON ( Pierre dit 
BURCOS); CERF (Ernest), et MAR-
CHAND (Henri), ayant fait le com-
merce d'exportation, rue Bergère, 
20, sous la raison Burgos et C", dits 
Manning-Franckson et C", le 31 
mai, à 10 heures (N° 15321 du gr.); 

DH sieur DINVILLE (Eugène), for-
mier, rue Albouy. 21, le 3t mai, à 
10 heures (N» 15840 du gr.); 

Des sieurs F. ARGEXTI-CAVAL-

LIEB et C", nég., rue Blanche, 3, le 
31 mai, à 2 heures (N° 14079 du 

gr-); 

Du sieur MARTIN (Ferdinand), 
corroyeur, rue Beauregard, 8, le 30 
mai, à 10 heures 1(2 (N* 15856 du 
gr.); 

De la soeiélé MENNEVAULT et O', 
nég. coinmissionn., rue St-Antoine, 
88 , dont le sieur Pierre-Eugène 
Mennevault est gérant, le 30 mai, à 
i fleure (N« 15868 du gr.); 

Du sieur PASQU1ER ( Henri-Al-
fred), md épicier, passage Tivoli, 5 
bis, le 30 mai, à 10 heures 1[2 (N« 
15820 du gr.); 

Du sieur HURBAIN (Auguste), né-
goc. en vins, rue de la Pépinière, 
116 et 118, le 30 mai, à 10 heures 112 

(N" 15905 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
eréanoes. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
iréances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SENEZE (Pierre), md de 
vins-lraiteur à lvry, boulevard de 
la Gare, 29, le 30 mai, à 2 heures (N« 

15731 du gr.); 

Du sieur MARGUERITTE (Léopold-
Baptiste), sellier-liarnacheur, bou-
levard do l'Hôpital, 32, le 30 mai, à 
10 heures 1|2 (N» 15620 du gr.); 

Du sieur DESPAGNE (Jacques), 
entr. de bains aux Ternes, rue des 
Darnes, 7, le 31 mai, à 9 heures iN" 
14717 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dlcs sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclcrer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uttllie 
du maintien où du remplacement des 
cyndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
STORELLY ( Pierre-Antoine ), md 
d'huiles à Passy, rue de l'Eglise, 28. 

sont invités à se rendre le 31 mai 
courant, à 12 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du.concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N» 15750 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAPLA1N (Louis), md de charbons 
à Puteaux , quai impérial, n. 21, 

sont invités à se rendre le 30 mai 
courant, à I heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance, 

Les créanciers peuvent prendre au 

§
relie communication du rapport 
es syndics et du projet de concor-

dat (N° 13900 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
NOTELLE ( Victor ), négociant en 
bonneterie, rue des Déchargeurs, 
n. 5, sont invités à se rendre le 
31 mai, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce; salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de fa gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet do 
concordat (N° 15817 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TETARD aîné (Jean-
François), limonadier à Charonne, 
rue de Paris, 28, le 31 mai, à 9 heu-
res (N° 15737 du gr.); 

Du sieur GAND (Emmanuel), che-
misier, rue Montmartre, 103, le 31 

mai, à 12 heures (N» 15819 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou -
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur futilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lat de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers: 

Du sieur BLACOURT (Alexandre-
Ilippolyte), ancien fabr. de papiers 
peints, actuellement fabr. do cire à 
cacheter, rue Folie-Méricourt, 32, 
entre les mains de M. Battarel, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite 
(N™ 15948 du gr.;; 

Du sieur AUDY (Pierrc-Jean-Au-
gusle), fabr. de chaudronnerie, rue 
Bourlibourg, 18, actuellement rue 
St-Claude, 9, au Marais, entre les 
mains de M. Henrionnet, rue Ca-

det, 13, syndic de la faillite (N> 
159-17 du gr.); 

Du sieur PIARD (François-Michel), 
serrurier en articles de voyage, fau-
bourg St-Martin, 73, ci-devant, ac-
tuellement décédé, négoc, rue Bi-
cliat, 50, entre les mains de M, 
Trille, rue St-Honoré, 217, syndic 
de la faillite (N« 14300 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article sa 
ie la loi du 28 mail 831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement «prit 
l'expiration c ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers de la 

société CHARLUT et compagnie, 
ayant eu pour objet la location du 
linge de toute sorte et objets de li-
terie, tant aux particuliers qu'aux 
administrations , el l'exploitation 
d'un lavoir public, dont le siège a 
été rue des Ursulines-Saint-Jacques, 
15, puis place du Temple, ladite «0-

ciélé en nom collectif entre le sieur 
Bourget (Eugène-François), et Ul 
sieur et dame François Charnu, 
dont le sieur Bourget, après disso-
lution , a été nommé liquidateur, 
sont invités à se rendre le 31 mai, 
à 9 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-

tion de la faillite, et le failli M 

ses explications, et, conformément 
à l'article 511 du Code de comme», 
décider s'ils surseoiront a statuer 
jusqu'après l'issue des poursuite 
en banqueroute simple commence» 
contre le failli, et, au cas contrai H, 

délibérer sur la formation non 
concordat, conformément a 

504 du même Code. ,„, „„., 
Les créanciers et le failli pe» « 

prendre au greffe communal™ 

du rapport des syndics («•!»" 

du gr.). 

CONCOBDAT APBÉS ABANDON 

D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'açtifabaiid» ; 
parIesleurDUCOUDRE(Ç'ar^ 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Mai 1859. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURllH'S, i$, 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signatures A. Getol 
Le m*:rfl du !«■ arrondissent. 


